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DISCOURS
HISTORIQUE

Sur la caufe 9des dtfaflrts de la partit

Jrançaife de Saint-Domingue , établi

fur pièces prohantes ^ dcpofces au Co-

mité Colonialy & dans les Archives de

la CommiJJîon 'de PAJJemblée Coloniale

^de Saint-Domingue , auprès de la Con-

vention nationale.

.UtllULK;^^ggRP»|)-!W'*

A D S S E

A LA CONVENTION NATIONALE,

EXPOSITIVE des droits de la partie fran-

ço'ife de Saint-Domingue , & du fiid moyen

convenable de procéder au jugement des incen^-

diaires de cette contrée»

Lorsque le peuple, épuifé par les dépré-

dations de Tes rois , calculoit Tes forces répuiiîves,

la partie ftrançoile de Sainc-Domingue rapprochoic
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les beaux jours où Tes premiers colons fe lièrent a

la France , par un pade de confiance & d'amitié

,

& les jours d'amertume où le defpotifme miniflé-

riel ,
que la philofophie fembloit repoufler de l'Eu-

rope, pefoit , fans mefure , fur un peuple dont

Louis XIV, le plus abfolu des tyrans , avoic Tu ref-

peder les droits. Les premiers pas que fit la France

vers la liberté , donnèrent à Ates les portions de

TEmpire une impulfion nouvelle , & la partie

francoife de Saint-Domingue fe jeta dans le tour-

billon rapide de cette grande malTe.

Par les combinailons favantes d un fyflême op-

prefTeur , les viiirs de Verfailles régnoient a Saint-

Domingue au nom des autorités qu'ik y avoient

établies. Des places maritimes , des individus , qui

croyoient être le commerce de France , exerçoient,

fur ces contrées , une ariftocratie ruineufe. Ces

deux puifTances , unies par les mêmes intérêts
,

combinoîent leurs moyens, & l'habitant-plantcur

de Saint-Domingue n'étoit plus que le fadeur d'un

commerce que trahifToient les agens de Tes échanges ;

ils n'étoient plus que les vidimes , ou l'inlkument

du delpotifme impofant des agens du roi.
^

Les parlemens de France ,
jaloux de l'autorité

fouveraine , en arrêtoient les excès , s'ils blei-

foient leur intérêt ou leur orgueil , & faifoienc

alors defcendre jufqu'à eux la majefté du trône :

maisk Saint-Domingue, deux hommes, le gou-

verneur général & l'intendant , vils latellites des

bureaux minirtériels, commandoient arbitrairement

au peuple ; leur volonté , leurs caprices faifoienc

la loi commune ; feuls diftributeurs de toutes les

places , de toutes les dignités civiles , militaires, de
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judîcature èc de finance , ils peuploîcnt de leurs

créatures la moitié de Saint-Domingue. Les trois

quarts des habitans de cet infortuné pays tenoienc
à eux par refpérance , la reconnoiflance ou la

crainte , & les agens du commerce les dominoient
tous par Tempire du befoin ou de Tintérét. L ordre
judiciaire

, qui , î^ême en prefliirant Thomme de
Saint-Domingue

, infpiroit ce fentiment de con-
fiance que le malheureux place, avec confolation

,
dans celui qu'il croit être l'ennemi de fon ennemi ;
Tordre judiciaire , reformé par Brienne & LA
Luzerne, étoit tout entier dans les mains. du
gouverneur & de l'intendant , & les fcélérats, que
le defpotifme élevoit au fublime honneur de juger
les hommes , n'etoient plus que les infhumens fer-
viles de ies iniquités. Le peuple , autrefois, témoin
de leurs défadreux jugemens , leur commandoit un
refte de pudeur ; mais , depuis la réforme , ces re-
doutables tribunaux délibéroient dans le myftère ,& trafiquoient impunément de la juftice.

Telle étoit la fituation politique de Saint-Do-
mingue

, lorfqu'une cour corrompue
, voulant

rendre la nation entière complice de fes dépréda-
"pns

1 fît convoquer les notables de l'empire , &
définitivement les états-généraux.

Quelques individus qui
, s'ils ne connoifToient

pas Saint-Domingue
, etoient tout au moins liés à

les deiHnées par leurs poiTelTions
, prefTés , fans

doute
, par les circonftances

, & par le défir de
fervir leur pays

, fe conilituèrent fes repréfentans.
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Enmêrne-temps les citoyeiis de Sahu-Domînîrue
le reuniffoient fecretement pour délibérer fur les
intérêts de leur pays. Les intrigues & les menaces
du gouvernement ne purent jamais arrêter leur
zele, & la province du Nord

, plus éloignée de
1 œil obfervateur des tyrans , forma un comité ,qui prépara la régénération de la colonie. Ses tra-
vaux cefferent

, fpontanément , au mois de no-
vembre 1789 : alors une affemblée provinciale
qui! avo't organifée , confomma fon ouvracre, &,
d une main hardie

. brifa le fceptre minillérîel.
Les ennemis de la révolution , croyant perpétuer

le defpotifme fous les formes démocratiques,
avoienc

, juiqu'alors
, cédé à la volonté du peuple;

mais Jorfque l'assemblée provinciale du Nord dé-
veloppa fes principes régénérateurs, le confèil de
ûaint - Domingue proicrivit les afFemblees du
peuple

, & provoqua le poignard affillin contre
les citoyens qui oferoient les former. Tel fut l'arrêt
qu'il rendit le 29 décembre 1789. , . ; tel fut le
motif qui détermina les rcptéfentans de la province
du iVor^à rétablir , le 4 janvier fuivant , le con-
leil uperieur dont les avoit privés une politique
perfide. '^ ^

La ville du Cap prit dès-lors une nouvelle
terme & la révolution fe porta

, fans effort , dans
toute la province du Nord. Les parties de VOueli
& au Sud

, marchoient (iir les mêmes erremens
& toutes les intrigues de l'arillocratie ne purent
arrêter le developperaentdes droits facrés du peuple.
Le 1 ort-au-Prlnu & les Caycs eurent; auffi leurs
cornues provinciaux.

Marbois & tA Mardelle , effrayés de l'c-
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normité Je leurs crimes , redoutèrent la jufte ven-

geance d*un peuple trop long-temps opprimé ; ils

allèrent , loin de Saint-Domingue , lui chercher

des ennemis & jouir de leurs coupables trëfors.

L'afTemblée provinciale du Nord avoir d'abord

fait de tous les pouvoirs une confufion inévitable

dans les tranfitions rapides du defpotifme a la

liberté: mais bientôt elle organifa les autorités

conftitutionnelles ^ & , le 24 mars^ I790 , elle ar-

rêta la formation d'une municipalité pour la ville

du Cap.

Ceîl ainfi que le peuple de Saint-Domingue

s'étoit fpontanément formé en affemblées primaires,

pour fe donner des repréfentans. L'arillocratie , qut

le développement de la force armée, avoit fait trem-

bler , déguifoit fa rage impuiffante fous les dehors

d'une popularité perfide , & préparoiî ,
par fes in-

trigues , la dilTolution des corps populaires , ou le

renverfement de l'ordre focial. Cependant les élus

du peuple s'étoient réunis a Saint-Marc , & , par

leurs foins , la partie françoife de Saint-Domingue

alloit jouir des bienfaits de la révolution de la

France, fans avoir à gémir fur le deuil d'un feul

ciroyen.

Bientôt on vît les deux provinces du Nord & de

rO//e/? différer efTentiellement. Des traîtres s'étoient

oliffés au fein de l'afTemblée provinciale du Nord ;

& ce corps populaire , dégénéré de fa première vertu,

ordonna la diffolution de la municipalité du Cap
,

dont le patriotifme éclairé arrêtoit avec courage les

convulfions du defpotifme.

Bientôt on vit le régiment du Port-au-Prince ,

qu avoit féduit le colonel Mauduit , commander

A3
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les délibérations du peuple. Les par tîfans les ^a-
giftes du gouvernement

, de l'adminiftrltion des
finances & du commerce , formèrent une corpora-
tion nberticide, &Ie POMPON BLANCqui la carac-
terifoit

,
étoit le talifman protedeur des perfonnes

& des propriétés. Le fccret des correfpondances
etoit trahi dans les bureaux des poftes, par l'ordre
pofitif du gouvernement, & les citoyens ëtoient
arbitrairement vexés , emprifonnés , expatriés.

Le comité de fOueJi foutenoit cependant encore
la liberté chancelante dans ces contrées. Le gou-
vernement, fort du crédit de TafTemblée provin-
ciale du Nord, qu'il dirig^oit , fit marcher contre
Jui le colonel Mauduit

, qui le difperfa les armes
a la main. La nuit du 29 juillet J790

, fut l'épo-
que fatale de cet afTaffinat, qui n'étoit lui-même
que lavant-coureur d'atrocités plus funeftes. Le
gouvernement e%oit ainfi fes forces & fon in-
fluence

,
pour frapper d'anéantifTement l'afTemblée

générale.

En effet, raffemblée provinciale du Nord, fit
bientôt marcher contre elle une armée

, que corn-
mandoit le maréchal-de-camp VINCENT. Ce diVne
luppôt du defpotifme ne voulût donner aux repré-
lentans du peuple que feize heures

, pour opter
entre leur diiTolution ou la mort

, pendant que
Je gouvernement fe tenoit en mefure de dilbi-
buer la force armée du Port-au-Prince

, par-tout
où le lui commanderoient les cvénemens : car
depuis la difperfion du comité , les patriotes de
cette ville

, aifervis, opprimés , ne pouvoienc plus
arrêter fes complots.

La province du Sud
, qui s'étoit toujours foutenue
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àla hauteur des prîncîpes facrés de l^/^-°^"f
" '/=

leva toute er^tière pour cte.ndre ,
d»"' 1« «^^^"^

des citovens égares ou malveiUans , le flambeau

'r la guerre cfvile quallutr,oit le go-ernemen .

La prefque totalité des campagnes des provinces

corrompre , s'armoit , comme elle ,
pour rcMer

à l'opprelfion.

Les agitateurs voyoient , avec délices , les
apprêts

d'une guerre qui devoir affcoir leur autonte fur

les malheurs de tous , ils voulo.ent moms la dd.o-

u ion de raflemblée générale que l'afTervlTement

ou la ruine de la colonie. Ce n'etoit_ pas affe.

que d eearter de ces contrées les ptmc.pes régé-

nérateurs de la France , ils vouloient '^nverler

par leur ruine, l'allemblée nationale elle-même,& Ion

ouvrage.

L'affemblée générale apperçut les motifs fecrets

de fes ennemis ,
qui ne vouloient qu un prétexte

pour agiter le peuple; elle crut vo.r la France

indignée de tant de perfidie , les ecrafer de ta

plLce -, & , dans ce't efpoir , el e fçût s^r^cher

à Saint-Domingue ,
pour venir, a deux mille lieues,

les dénoncer à la mère-patrie.

Le gouvernement s'attendoit a quelque rénftance

& fes" fuccès mêmes déjouèrent fes projets. Il

prêchait la paix & l'obéiffance aux décrets de

['affemblée nationale; mais il fo"ffl-J ' 7°"/^^!
lui, tous les feux de la guerre. Ceft dans ce

dif^ofitious perfides, qu'il ordonna la formation

d'une nouvelle affemblée générale de la colonie ,

pour élever ce nouveau corps populaire contre celui

A 4
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quî venoît de fe rendre en France
, & divifer alnfi

les citoyens.

Ce pièc^e fut fagement écarté; mais les ai^ita-
teurs avoient des moyens plus terribles encore ,
la révolte des hommes de couleur & né ores libres.

Ces variétés de l'homme
, qu'affranchit la bien-

faifance des blancs & qu'enrichit leur bonté , for-
moit une population nombreufe , dont i'education
n avoit pas afTez modifié Je premier caractère. Le
gouvernement, qui jufqu'aîors les avoient dégrades,
leur commandoit encore par les dehors impofans
de la force, & par le fpedacle des décorations
militaires, qui toujours ont plus ou moins frappé
la n^u.titude. Déjà il les avoit armés dans les plaines
du Cap, lorfque fes agens décrédités étoient fans
inHuence dans la province du A^or^. Déjà il les
avoîent armés pour marcher contre l'afTemblée gé-
nérale réunie à Saint-Marc, C'eft ainfi que par
des moyens criminels, il préparoit leur influence
dans le fyfléme politique de Saint-Dominc>ue.

'

Telle étoit leur attitude lorfqu^on vit paroîtreUGE
, (î) qui

, trop au-defTous de fa mi/hon , ne fut

(i) L'afTemblée provinciale du Nord , coalifée avec
le gouvernement depuis que fes membres les plus pa-
triotes en avoient été féparés

, pour aller joindre leurs
cohegues a l'afTemblée générale de Saint - Marc
etoit en horreur a toute la pmvince du Nord. Sur vinPt'&cmq paroiffes, dix & huit avoient pris jour pour ^lui
fubftituer une reprefentation nouvelle. Mais Ogé leva
1 étendard de la guerre le jour même où les dc-putcs de
ces paroi/Tes dévoient fe réunir, k la prefque totalité
d entr eux furent arrêtés prifonniers des hommes de cou-
leur. C eft ainli que cette aiiemblée évita fa diffolution.
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que Taveugle înftrument des agitateurs de rem-

pire. A fa voix , fes frères fe montrèrent en armes

dans toutes les parties de Saint-Domingue, &
leurs premiers pas furent marqués du fang des

citoyens airalîincs fur leurs habitations devaftées.

Les atteliers furent préparés à la révolte : mais

TafTemblée provinciale du Nord fut les prévenir,

& le fuccès de fes armes détermina le colonel

Mauduit à marcher contre ceux de VOiic/I & du

Sud,

Le fang ne fouilla pas les campagnes du co-

lonel ; à fon afpeâ: les révoltés mettoient bas les

armes , leurs chefs demeuroient (es prifonniers ;

& fous prétexte de les livrer au confeil du Port-

au-Prince , il écarta un interrogatoire dont il

redoutoit les fuites.

Le Nord fut moins heureux. OgÉ , long-temps

fugitif, fut frappé du glaive de la loi, pendant

que Mauduit afîuroit l'impunité de fes complices.

OgÉ , vidime infortunée des ennemis de la

révolution , tu voulus ne rien devoir qu'à la force,

& loin de croire à la joftice de tes bienfaiteurs,

tu crus à la promefTe empoifonnée des tyrans , & tu

portas dans ton pays tous les feux de la guerre. Le

repentir, il eft vrai , fuivit de près ton crime , & tu

gémis de ton égarement, de ton ingratitude, de la

féroce ignorance de tes frères ; mais il n'étoit plus

temps : leur orgueil irrité par nos ennemis com-

muns , s'indigna de ton fupplice ; & , dans leur dé-

lire, ils jurèrent la ruine de Saint-Domingue,

Dans ces troubles pafTagers , le gouvernement

eflayoit fes forces & fon influence ; le glaive de

la loi , qu'il ditigeoit , frappoit les meilleurs ci-
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toyens ; & \q pompon blanc devint îa mefure delà

juflice & de la faveur.

UOuc/i n avoit plus d'aflemblce adminiftrative.

Celle du Sud ne pouvoit reprendre la dignité que

lui avoit fait perdre le colonel ; celle du A^ord étoit

inquiétée; les municipalités étoient difToutes par

la force ^ & les citoyens qui les compofoient étoient

arbitrairement arrêtés , vexés , opprimés.

Telle étoit la fituation politique de Saint-Do-

mingne , lorfque deux bataillons , fameux par leur

civifme, furent annoncés au gouverneur Blanche-
XANDE. Cet avis inattendu déjouoit fes complots;

mais , inépuifable dans fes intrigues , il ne défefpéra

pas d*égarer ces braves militaires, ou de paralyfer,

tout au moins , leur bonne volonté.

Pour le faire avec fuccès , il expédia au com-

mandant de la ville du Cap^ Tordre de faire entrer

au mole les vaifTeaux qui les portoient. La , fou-

droyés par les formidables batteries qui dominent

îa rade, ils auroient reçu la loi du commandant

de cette place ; là
,
privés de tout commerce avec

les citoyens, on ne défefpéroit pas d'égarer leur

cîvifme.

Mais les vents rendirent inutiles ces manœu-
vres , & les vailleaux ftationnaires entrèrent au

Port-au-Prince.

BlanchelANDE , inébranlable dans (li réfolu-

tlon , épuifa tout ce que Fiatrigiie & Tautorité

pouvoient lui fournir de moyens pour perfuader

aux braves foldats de Normandie , Artois , & du

corps d'artillerie , que leur préfence étoit inutile

dans une ville qui jouiflbit , dans le calme &
la paix , des avantages de la régénération de la
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France. 11 voulut leur perfuader que leur iVjOur

ne feroir pas fans dangers dans cette contrée

înfalubre; & le môlc^ au contraire, lui paroît-

loit réunir tous les avantages d'un air pur , d'un

féjour agréable & commode ; il ofa , le lâche

corrupteur , leur promettre des boijfons abondantes

& des femmes jolies.

Cette démarche criminelle ne fervît qu'à fa

honte , & Tarrivée de ces foldats de la liberté ,

fut
, pour le Port-au-Prince , l'aurore d'un beau

jour. Sa fércnité fut cependant troublée par le

meurtre du colonel contre - révolutionnaire. Les

foldats de fon régiment le punirent dans leur

indignation de les avoir égarés ; & leur retour a

la vertu fut lui-même un crime La hache

du bourreau devoit feule terminer fa vie fcélé-

rate rnais à Saim-Dominguey le glaive

de la loi nanroit jamais atteint fa tête !

Alors un nouvel ordre de chofes s'établit au

Port-au-Prince , & le peuple fe donna une mu-
nicipalité dont la fageffe déjoua les intrigues

ennemies.

Si Blanchelande avoit eu le courage du foldat

ou les vertus du citoyen , il auroit péri , s'il n'avoit

arrêté le poignard homicide Mais le

traître, il vouloit du fang pour pétrir le levain

de la guerre civile \ & loin de protéger le colonel

il provoqua lâchement fa mort par fa fuite cri-

minelle.

La modération des citoyens déjoua fes projets

défaftreux. La corporation atroce qu'il avoit for-

mée , calculant fon impuilFance, jett-a fon pom-
pon blanc ^ &c BLANCHELANDE alla porter au
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Cap fes intrigues Se Tes elpéiances. Il y préfenta

Ja ville du Port-au-Prince comme le féjour du

crime; Tes habuans comme des vils féducleurs ; &
les (oldats de Normandie , Artois & du corps d'ar-

tillerie , comme des fadieux. Ceft ainfî que, par

le parjure & la calomnie , il prcparoic , entre

CCS deux villes, une cidion néceflaire à les defTeins.

Depuis long -temps l'afTemblée provinciale du

Nord , concentrant toutes les autorites ,
pefoic

fur le peuple, dont elle avoit toujours facrific les

intérêts a i'ariltocratie du gouvernement, de l'ordre

judiciaire & du commerce, toujours coalifés pour

le malheur de Saint-Domingue. BlanCHELx\NDE
qui , dans les jours de fa profpérité , venoit de

détruire les corps populaires ,- s'étoit laffé de par-

tager Ton autorité avec elle , & peu de jours avant

fa fuite du Port-au-Prince ^ il lui avoit, infolem-

ment , déterminé le cercle de fon autorité. Plus

fouple dans fes revers, il fçut, par fes intrigues

& les foins officieux de fes agens , écarter le fou-

venir pénible de cette querelle. Blanchelande
& rafTemblée provinciale du Nord^ aimèrent mieux,

enfin, combiner leurs moyens, pour opprimer le

peuple, que d'exercer, chacun féparément^ la por-

tion d'autorité , dont la loi les iavefHfToit ,
pour

le bonheur de tous.

Ceil: ainfi que BlanchelANDE s'entoura de

douze commifTaires de cette aiFeinblée ,
qui for-

moient Êon confeil intime ; c'eft ainfi que cet officier

perfide vouloit opprimer ou dévaller Saint - Do-
mingue , fous la relponlabilité de ce corps popu-

laire^ dont il fembluit n^étre qu'un inilrument ,

loifqu'il le dominoix a îon gré.
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Ccft alors que ,
par Tes proclamations , il invî-

toit le peuple à le donner des municipalités , à

former une airemblce coloniale^ pendant que laf-

femblée provinciale duNor^ préientoit des difficultés,

& paralifoit ces dirpolitions. Tels étoient enfin les

résultats de la combinaifon perfide de l'ariflocratic

& du delpotifme.

Ce fut à peu près dans ces circonftances qu'on

apprit , à Saint-Domingue , rémillion du décret

du i«^ mai 179I. Le peuple colon s'indigna moins
de l'aâe en lui-même, que du parjure de l'aflTem-

blée conflituante, qui avoit promis de ne porter

aucune loi fur les colonies
, que d'après le vœu

fpontané des afTemblées coloniales alors exiftantes.

Blanchelande qui, dans des conjondures diffé-

rentes , s'eft montré l'apotre des droits politiques

des hommes de couleur, juroit alors de s'oppofe^

de toute fa puifl'ance , à l'exécution d'une loi, qui

lui femblûit devoir amener la dillolution du fyf-

téme focial. Il efpéroit entraîner
,
par fon exemple

^

le peupie de Saint-Domingue, & lui rendre odieux

raflemblée nationale & ion ouvrage. L'afFemblée

provinciale du nord fe préparoit , d'accord avec
lui, a repouifer les vaiffeaux de la France. Des
régimens patriotes , que Béhague rejettoit des îles

du vent, furent écartés , & cependant Blanche-
LANDE demandoit au mmiflre de la marine des

troupes allemandes
,
pour renforcer les garnifons

de Saint-Domingue-

Les habitans de la province de Vouejî , ceux
fur-tout de la ville du Port-au-Prince , indignés

de tant de perfidies , fe donnèrent une afTemblée

^^dminifîrative
,
pour veiller à leurs intérêts. Cette
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afTemblée

, dont les principes auflères ne compo-
sèrentjavriais avec le crime , ne tarda pas à porter

/ un œil fcrutateur fur le confeiî fupérieur du Port-
i

au-Prince.

Depuis la réforme opérée dans l'ordre judiciaire,
par^ les mmiftres de Veriailles , l'or & la faveur
etoient la mefure de la juftice : les juges trafi-
quoient

, fans pudeur , de la fortune , de la vie,
de J honneur des ciroyens ; ils étoient looprobre

p la terreur de la fociété. Ces confidératious puif-

tf^^^^^f^^^^'^'^^^^^^ntYaûemblée adminiilrative de
iOuaJl^ à fufpendre, dans ces mains impures, l'exer-
cice des fondions faintes de la judicature. Les
reprefemans du peuple confirmèrent cet arrêté ,
lorfqiî'ils furent formés en aflembiée coloniale.

Cette aflembiée fe confritua, le 6 août , à Léo-
ganc; elle s'ajourna au Cap pour le z^ du même
mois

, & le 21 , éclata , dans les ph-nes voifines
^^ ^^^"e vilie

, le plus affreux des incendies.
'' ^^^^ v^^^^^s autrerois les repréfenrans de Saint-

Dommgue fe réunir à Saint- Marc. Auffi-tôc

,

niî le intrigues préparèrent lenr diffoiution prochaine,
& les hommes de couleur fe montrèrent, en armes
dans les provinces de VOiiefi & du Nord,

D'après les difpofitions du décret du ii odobre
1790 ,

Blanchelande proclama la formation
d'une nouvelle affemblée coloniale ; mais , à coté
de Im étoient faffemblée provinciale du iVor^, &
es ariflocrates delà Croix^dcs-Bouqacts

, qui para-
lysèrent impunément, & le décret, & la procla-
mation.

Eijfin, le peuple fe donne, fpontanément , des
repreftntans qui s'ajournent au Cz/7, pourle 2.5 août,
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&, le 21, les plaines de cette vîlle n'offrent plus

que le fpedacle aft'reux de la dévaflation & de la

mort.

Ces nouvelles calamités n'empêchèrent pas la

formation de raflemblée coloniale , mais Blan-
CHELANDE, fort du parti qu'il s'y étoit donné, ne

défefpéroit pas de la diriger a (on gré; & pour,

avoir la mefure de fon influence , il fit donner ^

par fa femme , à Caduchs , préfident de cette

afîemblce , une toque au panache noir &c blanc ,

k la cocarde noire , dont le traître couvrit fon

front d'airain.

Alors
,

par les intrigues de CaduchS , les

membres de l'afiemblee coloniale furent revêtus

d'une écharpe noire , fous des prétextes frivoles ,

qui ne laifsèrent pas d'en impofçr aux patriotes»

Par des motifs à-peu-près pareils, Taffemblée pro-

vinciale du nord eut fes écharpes rouge. Ces cou-

leurs ennemies furent prefentées comme les fignes

du deuil de la colonie, & du fang verfé dans la

province du Nord,

Alors, furent etïaccs, par les foins de Gauvin,
négociant du Cap ^ ces mots: LA NATION, LA
LOI , &c. qui ornoient le temple où fe réuniffoic

l'a/Temblée coloniale.

Alors , des orateurs maîveillans , ou égarés
,

blafphémoient l'afTernblée nationale, &: cent mille

révoltés, couverts du fang des blancs, la torche &
le poignard à la main , leur paroilToient moins
dangereux que lafTemblée nationale.

Cependant, la révolte alloit toujours croifTant

,

& BlanCHELANDE, entouré de dix mille hommes
da'rmes, loin d'en arrêter les premiers mouvemens,
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fe renferma dans la ville , feignant de la croire

menacée d'un grand danger \ & pour comble d'in-

fortune , il fçut faire foupçonner la lidclicé des

nègres qui demandèrent inutilement des armes pour

combattre les révoltés, auxquels il n'oppofoit même
pas une force d'inertie.

Mais, le 13 feptembre 179 1 ? lorfqu'après avoir

incendié la plaine , depuis le Limbe jufqu'à Limo-
nade^ les brigands repofoient indolemment fur les

ruines qu'ils avoient faites , Blanchelande en-

voya TOUZARD , ROUVRAY , CaMBEFORT , à

la tête de trois mille hommes , les harceler & les

chafTer des quartiers dévaftés \ il laifoit fufiller les

atteliers qui , fidèles a leurs maîtres , fe rendoient

fous fes drapeaux ; il faifoit brûler les bâtimens

échappés au premier incendie , & poufToit ainfî

dans la montagne les révoltés , dévorés de rage

& de défefpoir.

Les citoyens de couleur , & nègres libres , déchi-

roient le voile qui, dans les premiers jours, avoir

couvert leurs liaifons avec les révoltés. Ainfi qu'eux,

îJs fe baignoîent du fang des blancs ;,
iSc plus éga-

rés , s'il ell poflible, ils inventoient des fupplices

nouveaux ; un drapeau blanc , iur lequel étoit écrit

VIVE Louis XVI, marchoit devant eux; la co-

carde blanche remplaçoit les couleurs nationales :

GENS DU ROI étoit leur cri de guerre.

Ceux du Cap , du Aïôle , de la Marmelade ,

de la Grande - rivière d'Ennery , du Borgne , de

Flaifance^ &:c. méritèrent conftamment la confiance

& l'amitié deâ blancs. Ces (entimens réciproques

ne furent jamais altérés ^ & lorfqu'au Cap , dans

les premiers jours de la révolte , des blancs ,

allaifins

,
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affiffins

, ftipendids (ans doute par les agîtateurs .portèrent .e poignard homicide fur neuf citoyens
de couleur. Leurs frères , ]oin de s'armer contre
les blancs vinrent fe jetter dans leurs b-as protec-
teurs & leur attente ne fut pas vaine. Leurs afl-af-
lius d.fparurent de la focrété. Ceft ainfi Qu'en
I-rance les contre - révolutionnaires ont toujoursarme quelques fcclcrats contre la focicté

; c'cft ainfiqu lis ont armé une portion du peuple contre une
autre portion

, pour décréditer la révolution

p
Les hommes de couleur de WueJÎ, au contraire

fe ra/Temblerent à la Crcx-des-Bougucts à zX
COURT

, des COUTART, des ViLLARS, &cL homme affligé des défaftres des provinces* ^„Nord & ^VOuefl, fe tournoit vers c^eJle du1

,

& ne dcfefpcrou pas encore du falut de Sain I
Domingue. On ne pouvoit croire alors que ce teprovince, fcroit un jour, le tombeau des blancftraitreulement affaffinés par des affranchis coSde leurs bienfaits

, par des affranchis qui fembloienc

Dans ics premiers jours de la révolte, les habitans de la province du Nord fe ra/Temblèrent danï

Ceux qui s croient rcunts aux Morncn
, au Don^aon, a Samtc-Su^annc

, au Moka, à Vulièrepeu .nombreux
, fans armes , (ans munitions

, féfoutmrcnt quelque temps par leur inteliis^encè &leur courage Maitres des montagnes q"ui lotronnent la plaine incendiée , ]eurs%amps com^-
««.e«c l«s révolté., & affuroienc leur dLte p ;.
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chaîne ; mais Blanchelande , dont ils récîa-

moient les fecours les plus prompts , les lailTa fe

confumcr & périr , pendant qu'il envoyoit trois

mille hommes donner chafTe aux révoltés qui, nécef-

fairemenc , refouioient dans la montagne* Alors,

les citoyens qui défendoient ces pofles incéreffans

,

furent écrafés fous les efforts , fans cefle répétés ^

de leurs nombreux ennemis.

Ceux qui s'étoient échappés par la fuite crurent,

inutilement, trouver un afyle chez les Efpagnols.

Les inforrunés furent livrés , à prix d'argent , aux

révoltés qui payoient ainfi le plaifir exécrable de

fe nourrir du fpedacle atroce du fuppli-ce des

blancs (i).

Alors , les m.ontagnes de la provirKe du N^ord

furent incendiées ;

Alors s'établirent, entre les révoltés & les Efpa-

gnols , des relations politiques &: commerciales.

En échange de quelques armes, de quelques muni-

tions, les Efpagnols recevoient les riches dépouilles

des blancs aflailinés , leurs meubles , leurs denrées

,

leurs bétes de fomrae , ceux de leurs nègres que

leur jeunelfe ou leur fidélité rendoient inutiles à

leurs defTeins ;

Alors , euîin ,. les campagnes fertiles de YEJI ,

dominées par les montagnes dévaluées , étoient ou-

vertes aux brigans.

Blanchelânde , com.m,andé par la clameur

publiq-je, avoit donné au citoyen à^AsSAS , digne

héritier d'un nom cher à la France , la difpofî-

( t ) Les Efpagnols recevoient 24 Uv. pour çhac^ue

A'Idime qu'ils livroicnt aux révoltés.

m
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tion d*un dcrachcmc nr de quatre cen ts hommes, qu'il
lui promit d'clevcrluiiillcoL) douze cents, îyu:4ssAS^
par des combinaiions iiidicîcu{es , choilTt un pofle
( le Mornc-à'Bcckll

) qu'il fçut rendre inexpu-
gnable, par des- foi tincations bien entendues. Etabli
dans ces rctranchcmcns , il commandoii' la plauie

,& couvroit tous les quartiers de YEfl. Si Blan-
CHELANPE eût tenu fa promeiîe, à'AssAS alloic
le porter dans la monr^igne

, pour en féconder k$
habitans

, & reconquérir les quartiers dév^afiés,
i^a CESSOTENT LES J^AIHEURS BE SaINT-
POMINGUE.
BlanchelAndE, au contraire, fit une forrie

contre les nègres rafTemblés fur les habitations
nagoiilt & Gdifct. Cette attaque , méchamment
annoncée quinze jours d'avance, fut fans fuccès

;
les nègres prévenus avoient fui dans la montagne.

Si Blanciïelanm eût fourni à d'Assas le
quart des troupes qu'il fit marcher à cette inutile
expcaition

,
les révoltés auroienc été contenus dans

Ja plaine
, par quelqr.es poiles dont les iocaiués

rendent la diibibution facile. La clameur publique
des avis particuliers

, la raifon , indiquoient cette
mefure; mars Blancjïelanbe

, plus foigneux de
provoquer la révolte, que d'en arrêter les elFets
envoyoït en même-temps quinze cents homn^es fe
tatiguer & périr dans les marais infalubres des
quartiers du Limhc , de XAcciiU A leur afpcd, les
révoltes fuyoïent dans la montagne , & revenoient.
Imitant d après, lur {e terrein qu'avoit aiandçDné
cette armée,

" ^ *^

Cette campagne fut dcfaflreuf^ a^^tant qu'lnutiia :
ies loldats, empoifonnés paj: un air impur &

-8. \
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par les mauvais alimens que leur foiirnifToît
une adminilhation corionipue , épuifcs par la fa-
tigue & fouvent par la faim

, porrèrcnt , à leur
retour, le germe d'une maladie funefte, dont le

développement couvrit Saint-Domingue de deuil.
La ville du Cap alloit , enfin , tomber , fans dcfenfe

,

au pouvoir des révoltés , û les citoyens
,
qui juf-

qu'alors n'avoient confiilté que leur ièle & leur
courage

, euflent encore fait une nouvelle cam-
pagne.

Les deTordres de la province du Nord Ce feroient
înévitablenient propagés dans celle de ÏOuefz , û
Jes habitans du Dondon ^ de la Grande-rivière-
dEnncry. des Gonayves , de la Marmelade ^[^q
Plaijance^ &c. n'en avoient arrêté le cours parla
réunion prompte de leurs forces. Ils formèrent un
cordon, que la ville du Port-au-Prince^ fi lâ-
chement calomniée par l'ignorance égarée ou par
la perfidie des contre-rcvolutionnaires difîeminés

,

même en France, fous le mafque du patriotifme »

fortifia d'une partie de fa garnifon. (i) Des dé-
tachcmens de fa garde nationale, de Normandie,
Artois , & du corps d'artillerie , tous également
zélés pour la révolution , vinrent , de fbixante
lieues, fecourir leurs frères m.enaccs d'une ruine
prochaine, pendant que BlanchelandE , à la

(i) Ka municipalitc d'Ennery fit connoître au Port-
au-Prince fa fituation périlleufe , h le citoyen Brulley,
dont le civifme avoit mcrité fa confiance , fut chargé ie-

cette importante milHon ; elle eut le plus heureux fuccès,
6i le Port-au-Prince fauva la province de 1 Oueft.
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tête de dh mille hommes , fe renfermoît danb la
ville du Cap, ou couroit méchamment dans les
plaines du Noni.
Blanchelande n'avoit pu empêcher la for-

mation de ce cordon redoutable aux brigands
;

mais il avfih le droit de donner un chef aux ci-
toyens qui le formoient. Plulieurs d'entr*eux avoient
mérité rdlime ik la reconnoi/Fance de toirela co-
lonie

;
ils avoient la confiance de leurs compa-

gnons d'armes. Ces avantages ne purent leur mériter
rattache de Blancheiande : comme s'il fufEfoit
d avoir mérité fon eftime pour ne pas avoir fa con-
fiance. Gaza-Major, ion agent au Port-dc-Paix^
remplaça ces braves patriotes.

^

Ce nouveau chef n'avôit pas la confiance des
cito3'ens

,, & ne fit rien pour la mériter. Ses in-
trigues femèrent bientôt la difcordf; dans les pa-
roiffes voifines. Des officiers militaires , dangereux
par leur nombre & la nature de leurs fondions,
remplaccreju les municipalités difperfees. Ou ef-
fayoit ainfi les formes de Tancien régime ; éc cette
partie de la province fut long - temps dans une
anarchie dont les fuites auroient été funefles fi
ralfemblée coloniale n'eût déjoué tant d intriaues
par fu juflice & fa fermeté.

^

^
Les événemens fe preifoicnt alors avec une ra-

pidité étonnante
, & raîTemblée coloniale eut befoïn

de toute fa fngefTe, pour ne pas fe brifer à chaque
indant contre les pièges que lui tendoient les nial-
veillans. BehaGUE avoit fubjugué les patriotes
des Antilles du Vent : Girardi>j & fon efcadt^
lui étoient ir.utiles ; il les envoya vers Saint-D-o*

B
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mingue. Lear arrivée ramena refpcrance du peuple^
qui ne connoiflbit pas leur religion, palais à peine
avoien:-ils mouille en rade, que les principes
liberticides des officiers & fous-officiers le déve-
loppèrein avec fureur. Ces forcenés fe répandirent
riuitamment dans la ville , la torche \ la. main ,

provoquant les nègres à la révolte. Ils osèrent
blafphemer îa révolution , & confpuer la cocarde
tricolore. Ils osèrent invoquer des hommes enne-
mis de la France , & menacer les ciLoyens de les

ramener, par la force, fous le joug du tyran

j

ou de les faire afîàllïner par les hommes de cou-
leur & les nègres. L'indulgente bonté du peuple,
la circonfpedîon que fe devoit rafltmblce colo-
niale ^ toujours calomniée, même au fein de Vaf-
Jemblée nationale , lauvèrent les traîtres

, que
BlancHELANDE promit de dénoncer au minière.
L'impunité fuivit leui* crime \ &c BlANGIiANDE
fut encore infidèle k fes fermens.

Les camps que Blanchelande avoît établis

dans la plaine du Cap ^ ctoient frappés du même
vice : ils n'étoient pas l'école de la liberté. .....
ROUVRAY, cet homme coupable, qui trois mois
avant la révolte, éciivoit à Léger-Duval (i) quQ

(l) UgiY'-Duval étoit membre de l'afiemblce colo-
niale : il n'étoit pas arifrocrate, mais aufîi ii'avoit-il

pas le courage d'être patriote. Il tft vrai qu'on ne pre-
noit pas , fans danger, ce faint caradlére. Il communiqua
cctt.' lettre à douze autres membres de ra/lèmblce co-
loniale. Le temps n'ctoit pas alors opportun pour la dé-
noncer

; mais dès que les comrniffiiires Roume , Mir-
BECK & Saint-Léger furent arrivés, on s'cmpreifa
ëe la leur commitiiiquer. Rouvrai', diîbitnt-ds, de-
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bientôt la France feroit en proîe aux horreurs de
la guerre civile, & dominé: par cing-cent^! mllU
allemands ^ qui viendraient jciter par la fenêtres

la canaille It'giflutive, & rétablir le mi dansfes droits

héréditaires, ROUVUAY ,
qui difoit que la cocarde,

MÊfÊÊÊtÊ^ÊÊÈlÊfnoire ctoit le feul Talifnian qui pût fauver

Saint-Domingue de la révolte & de l'incendie
,

corrompoit Ton armée. Cambefort, Touzard,
Poitou , Pichon , Lxégard le f®condoient, &
fi les citoyens & la troupe de ligne n'avoient pris

la cocarde blanche^ ils s'étoient,au moinô , cou-

verts de cocardes jaunes & vertes. (ï) L'assem-

voit périr fur un échafaud Rouvray devint leur
PLUS INTiaïE AMI.

Cette lettre fut enfin dénoncée a Taflemblée colo-

niale, & Léger-Duval répondit qu'il l'avoit brûlée. . .

Il menicit.
Cette lettre avoit été lue chez Poncignon , en pré-

fence de Laval , Demun , Gault, Jowrjon^ Berault

,

Dubourg frères , Loir , Condemine , LeaLimont& Page,
qui Ja fit dcnoncer en même-temps qu'il déraiafquoit les

incendiaires de Saint-Domingue.

(i) L'afTemblée coloniale étoit menacée d'une êKTo-

lution prochaine ; les hommes de couleur , ou plutôt

ceux qui les agitoient faifoient foufcrire cette diffolution

aux habitans des campagnes
,
que la terreur & Tefpé-

rance entraînoient. Nourris depuis quelque temps dans

les camps, les citoyens n'efpéroient plus que par cette

mefure ; Se déjà des livrées étrangères remplaçoienî les

couleurs nationales. Telle étoit leur attitude , lorfque le

8 novembre 1791 , ils furent invités à venir délibérer, au
fein de l^aflembiée coloniale , fur les moyens de sûreté

publique. Blanchelande y toute son armée,
l'administrateur des finances et ses OFFl*

B A
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BLÉE COLONIALE P^-OSCRIVIT CES COULEURS
ENNEMIES.

VOiLP.fl étoit alors opprime. Hanus-DE-Ju-
MECOUilT, ViLLARS, COUTARD, d'AULNAY
DE ChiTRY, &c. , d\iccord avec BLinchelandc

^

s'ctoient mis à la tête dés hommes à^^çmAem ,

pour difîoLidre les municipalités , & {q revêtir du
commandement abfolu. Ils avoieni fait roufcrire a la

province de rO/zf/rdes traites de psix , commandés
la torche & le poignard à la main ;&, fous pré--

texte de faire jouir les hommes de conieur de Tac-
tivité politique, ils provoquoient la dillblution

de tous les corps populaires. Ils efpévoientt cer-

tainement ne les rétablir jamais , & dominer avec
mil iiiiiiiM

I am^mmmmmt
i i

_
m —^—t—a»

CIERS , tES TRIBUNAUX DE JUSTICE , L'ASSEM-
BLÉE PROVINCIALE DU NoRD , ceiiipoloieiit cette

aliemblée, dans laquelle les rubans jaunes h verts fein-

bloient défier quelques cocardes nationales modeliement
cachées dans la foule.

Je ccanoifTois l'ariftocr'atie des officiers de ligne, d'ad^
miniilration, de juftice , & de la majorité de Pariemblëe
provinciale du Nord; mais je connoilTois au/îi le civifine

de la garde nationale Se de la majorité de l'aiTemblée co-
loniale : je vis qu'elle ne conlidéroit pas les couleurs étran-
gères comme un figne de révolte , mais comme un moyen
de reconnoiffance que leur avoient donné les généraux
CaMB£F©RT & ToUZARD.

Je crus qu'il étoit temps de détromper le peuple. Je
me parai d'une ample cocarde tricoiore ^ que je pié-
fentai comme le iigne caraétériftiquc du citoyen. Je
démontrai a Blanchelande que toute fo conduite

.

politique h militaire étoit le complément de la fcélé-

ratefîê ou de l'ignorance. Je le déliai de venir avec moi
rendre compte de fa conduite à rafTemblce nadonale &
au roi. Il balbutia quelques mots , & les rubans jaunes

& verts furçiU remplaces par les couleurs nationales,

i«



plus d*cmpîre : parce que les corps populaires ,

quoique (ouvcnt agités par la cabale cuiure-rcvo-

lutionnaire, quoique toujours calomniés, déchirés

impudemment par des hommes maiveillans , nia^

nifeitoienc du courage, des talens & des vertus;

ils préleitoient eîicore un point de railiement

,

un centre d JÔlivitc qui dejouoient \q^ traîtr&s.

Le Suâ^ qui jufqu^alors avoit joui d'usie appa-
rente tranqiiiliiic, à la faveur des concordats c\\\q

les blancs avoitnt ipoatanément foufcrics avâc ies

hommes de couleur, fat, à fon tour, agité. Les
hommes de couleur

, parjures à leurs traites , à
leurs fermcns , fe raffembièrent en armes , fur-

prirent les blancs dans leur aveugle confiance , les

délarmèrent, s'emparèrent des fortifications , dif-

persèrent les municipalités, «Se portèrent le poignard
homicide dans le féin des meilleurs patriotes.

L'afîemblée coloniale recevoit alors , de toutes
les parties de Saint-Domingue, à^s adrefTes , des
délibérations , ouvrages de la léduélion ou de la

crainte. iVîais elle eut la fageflè de voir que {q?^

ennemis ne vouioient fa dilîblution que pour élever
fur fes ruines le trône du defpocifme. Ces confi-

dérarions amenèrent fon arrêté du -5 novembre
179I , dans lequel les hommes de couleur trou-
voient ie p.irdon de leurs attentats , & LaiTurance
d'être encore lobjet de la foUicitude de leurs

patrons. Ce r/efr pas dans un temps de révolte

& de crime eue les reprcil'ncans du peuple , trop,

occupés du loin de rétablir l'ordre & la paix^
peuvent préparer les loix de Saint-Domingue,
dîfoit i'aflcmbiee coloniale aux homm.?3 de cou-
leur 6i nèp-res libres. Vous avez, ù^^<^ d^ute, des

i^>
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droits k exercer, mais c'eiï à TafTemMée nationale
Icule a prononcer

, pinCqu'elle s'en ti\ réfervé le

droit
, puifqu'enfin

, par Ton décret du premier
février 1791 , elle delend à rafTemblce coloniale
de mett^-e a exécution aucun de les arrêtés fur
J organifation de la colonie , avant Farrivée des
commiffaires civils (i). Vous avez des droits à
exercer^ mais la révolte, le meurtre & Tincendie
ne peuvent les légitimer. Ecartez ces moyens cri-
Hîîneîs, comme TaiTemblée coloniale en écarte le
louveriir

; réunifiiez- vous aux blancs, vos patrons,
vos bienfaiteurs

, vos pères , & rafTemblée colo-
nîale, plus libre, s'occupera d'un plan de légiila-
non

, qui affurcra le bonheur de tous.
Ces dirpofitions bienfaiiantes de raHemblée co-

loniale furent confpuées parles hommes de couleur.
Ceux de la partie de VEJi de la province du Nord,
le coalisèrent avec les nègres. TOUZARD , chargé
de la dcfenfe de cette portion de la province ,

compofa avec eux, leur iaiifa leurs armes, leurs

(l) L'aiïemblée conftituante , flottant toujours entre
les_ intrigues des minîilres

, les pafTions des deux partis
qui la divifoient , la cupide ariftocratie du comni'erce

,
le crcdit de quelques préfomptueux , qui fe donnoient
î'air de connoître les colonies, ne porta jamais pour
Saint-Dominique que des décrets défartrcux. Celui du
premier février 1791 a fur-tout déforganifé cette colo-
nie; il a paralyfé Tassernblce coloniale

, qui fe trouvoit
placée entre la nécelîitc de donner l'adlivité politique aux
hommes de couleur , armés deia torche & du poignard,
& l'impuifîance de porter uue loi pareille , fans s'expo*
f-r à une défobciiTancc formcilc aux décrets.
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'

nTunîtions, maltraita les blancs de fon armée , qu*il

fatiguoit par des courfes inutiles & pénibles, fa-

cilita la dcfcrtiori des foldats ., & congédia les

citoyens. Alors il méconnut le corps populaire du

Fort-Dauphin^ & fe faifit de toutes les autorités*

Alors il Jil'pofa fes troupes de manière à les livrer.

Tins réfillance , aux révoltes
,
qui les afialfinèrent

au milieu des horreurs de Fîncendie qu'ils allu-

mèrent dans ces quartiers.

Alors il quitta le Fort-Dauphin pour aller dans

l'Amérique anglolfe , dépofer les richelies dont il

s'étoit emparé par le moyen des révoltés.

Telle fut la marche confiante du gouvernement

,

qui, pour ménager aux révoltés tous les avantages,

fatiguoit les blancs par des courfes pénibles ; éta-

blillbic enfuite leur confiance par des traités
,
pour

les f:nre égorger inopinément,

Cefl par de telles manœuvres ,
qu'il amena

la défaflireufe journée du 21 novembre, époque

fatale au Port-au-Prince. « Aux quinze-cents ci-

M toyens de couleur entrés en ville au 24, oélobre,

» plùfieurs autres détachemens de deux ou trois-

» cents hommes étoient venus fe joindre fuccef-

)-) fivemenr. L'inquiétude des blancs devint grande

» en proportion de cette aflluence ; ils en con-

» curent des préfages terribles, qui ne tardèrent

» pas à fe réaliier.

« Un nègre non libre , alors tambour dans

» l'armée des citoyens de couleur , attaque dans

» la rue un car^onnicr national , & tente de le

» défarmer. Le fabre de celui-ci fe brife entre

» leurs mains ; le nègre efl: arrêté par un mulâtre

i> & trois gendarmes > conduit à la municipalité 5

M'Eiy!^«^.Wv^Mm!/.'J»J



« livre k la commifTion prcvôtale , condamné à
» être pendu, & exécuté de fuite».

» A peine cette exécution fut-elie faite, qu'un
» canomv'er national, chez lequel logeoit le gênerai
» des citoyens de couleur ,' tombe , en pafTant
>• devant un de leurs corps-de- garde , fous une dé-
» charge de fept coups de fufils ^ auffi-tôt l'alarme
» fe répand dans tous les quartiers ; la générale
» fe fait entendre dans les cafcrnes des citoyens
» de couleur^ les gardes nationales s'afTemblent

,

» & demandent les afTailins du canonnier ; les

» hommes de couleur les refufent ^ ks patrouilles
M &c Its corps populaires s'oppofent, envain , aux
» préparatils de vengeance qui fe font de pant
» & d'autre; la fureur étoit à fon comble; la

» générale, trois fois fuipendue , reprend à trois
» reprifes diffdientes.

» Les bataillons de Normandie , Artois , & le
>^ corps d'artillerie , ami? des blancs , amis des
» hommes de couleur , & n'ayant d'autre but que
» la paix & la tranquillité publique , tentèrent en
» vain auprès des hommes de couleur , tous les

» moyens de conciliation poifibles ; touces ces
>5 démarches furent inutiles ; leur armée , excitée

» par des blancs contre-révolutionnaires , nuigifToit

» d'impatience d'en venir aux mains , 6c les ba-
» taillons furent obligés de fe retirer au quartier,
» où fe tranfpoita la municipalité.

» A cmq heures du foir , elle requit le fecours

» des troupes de ligne, qui, fous les ordres de
» leurs chefs relpectifs ik la direélion de la mu-
» nicipaîité, fe prcfentcrcnr en bataille devant le

» gouveinemeni. Un détachement de gardes na-
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» tîonales fc porta fur Eclair^ autre point de
« ralliement des hommes de couleur , où ceux-ci

,

» après quelques pour-parlers inutiles , commen-
» Gèrent le feu

, qui devint aulfi-tôt le lignai d'une
» aaion générale, & Jà & au gouvernement. Après
» nneaflèz vive rcfiltance, les citoyens de couleur
» furent repouiFcs de ce dernier polie , & aban-
w donnèrent quelques canons : mais un de leurs

» partis fe confciva au haut de Beluir , d'où le

» lendemain , après avoir pafic la nuit toujours
f> fur le qui-vive , les blancs parvinrent a les ex-
» P'jlfer après un léger combat.

»^ C'eil dans cecte partie de la ville que Ion
» vit les plus cruels effets de la rage & de la

» barbaiie^ des hommes de couleur. De malheu-
>> reufes vidimes avoient été égorgées de la ma-
» nièreja plus révoltante; des blancs , malades
>» â rhôpital Roberf , avoient été mafîacrés , oC

» les maifons avoient été pillées 6c dcvaftées; leurs

» propriétaires avoient péri dans les tourmens
;

» &, pour comble de défolation & d'horreur, un
» nicendie épouvantable devoroit les édifices, des
» richeifes immenf.s , les cadavres, & les blancs
» qui n avoient pu fe fouftraire à fa fureur.

» Quoique toujours fous les armes, les citoyens
« & la garnifon firent tous leurs efforts pour arrêter
» l'incendie

; mais au moment oii iis le croyoienc
» éteint, rembrâfement devint général, fans qu'on
« ait pu en connoîrre la cauie. Les vingt - fcpt
» plus riches îlets furent réduits en cendres. Les
» corps populaires, conlbrnés, n'apportèrent aucun
» obftacle à d'aufîi grands fléaux , & les ofEciers'
» militaires

, au lieu d'employer les moyens faciles

f



>i qu'ils avoîent en leur pouvoir, comme ils en furent
» priés par pluHeurs de leurs foldats, pour faire cefîer

» le dclbrdre, ne firent aucune dirpcfition ;7o^^r

» arréier des horreurs , dont phifeurs dentrciix
>^ jcmbloLcnt favourer le jpeclacle{i). Les cafernes

» devinrent le feui afyle où furent fe réfugier les

5) vifikiies échappks aux poignards G' aux torches
>5 des brigands ; elles étoient remplies de blancs

,

» de mulâtres uide nègres de tout fexe , de tout
» âge, ôi la municipalité fut elle-même obligée
H à'y venir tenir fss féances.

<' Quinze jouis s'écoulèrent avant qu'aucune
» proclamation, qu'une autorité quelconque elT^yât
» de porter un remède à tant de ma\]x

;,
avant

» qu'aucune configne fût donnée
, pour courir fus

>» aux fcélérats qui en étoient les auteurs, & on
« leur laiiTa le temps de difparoître pailîblement
» avec les riches fruits de leur brigandage , en
» nous abandonnant des monceaux de c^éndre ,

» de ruines & de cadavres.

« Ce n'étoit donc pas l'obtention de leurs droits

» politiques , à laquelle on faifoit feulement pré-
» tendre les citoyens de couleur, auxquels on avoît
>» mis les armes & la torche a la main ; on vouloit

» la deflruélion entière des blancs patriotes.

« Enfin , la municipalité , toujours délibérant

» au milieu des citoyens & de la garnifon fous

(l) Ces officiers dcfertèrent , bientôt après, leurs
drapeaux

; pluficurs ont cmi^re -, d'autres
, plus pru^

dons
,

fe font caches jufqu'au lo août; alors ils ont de^
mandé a rentrer à leurs corps.
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» les armes , fit de naiiveaux efforts auprès des
» citoyen? de couleur, pour les ramener h un accom-
>* modement. Ceux-ci demandèrent prciiminaire-

» ment leurs femmes, leurs enfans, qui pouvoient
» être relies en ville, & au!îi-t6t on les leur envoya,
» fous lefcorte de vingt hommes des bataillons du
w neuvième & quarante-huitième régimens ( Nor-
» mandie & Artois

)
qui

, pour récompenfe d'une
» adion aufFi géncreiife , auroient été égorgés dans
» leur mifîion, fans ravertilTement qui leur en fut
» donné par le général de l'armée de couleur (i) ».

Pendant que les habitans du Port-au-Prince
défendoient, contre les révoltés, les ruines de leur
ville incendiée , les citoyens du Cap fe livroient
au charme confolantde refpérance que fliifoit naître
autour d'eux l'arrivée des commifTaires civils MlR-
BECK, RoUIvlE & SAINT-LeGER.

Depuis quelques jours, les révoltes avoîent fuf-

pendu leurs dévaitations ; ils fembloient n'attendra
que l'amnillie qu'alloient proclamer les commilFaires'

(i) Les détails relatifs à l'affaire qui eut lieu le zS
novembre au Port-au-Prince

, font extraits du mémci'^.-
prelcute a la com^ention nationale par le deuxième batail-
lon du neuvième régiment, qui, d'accord avccle refte delà
force arméedu Port au-Prince, a fauve Samt^Domin^a^
de fa rume totale. Les procès-verbaux établis par les
corps populaires, les gardes nationales, la fociété des amis
de la révolution attellent la vérité de leur récit.

C'eft aufii avecjuftice que chacun rend hommage
3UX vertus de Beau vais , chef militaire des hommes
de couleur. Ce brave citoyen a , plus d'une fois, arrêtA
le poignard dans la main de fes frères.

I
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civils. En effet, le 19 décemf3re 179 t, ils firent
des proportions de paix. Jean François, leur
général, obtint une entrevue avec ces magiftrats qui
virent, a leurs pieds, ce iàche inihument des ac^i-
tateurs de TEmpire.

^

Jean-François, à genoux, demanda grâce

,

& proTnit de ramener Tes complices. Cette pro*
mcfTe fut le fruit des confeils de PorTOU , oiiî-
cicr aa^ régiment du Cap

, qui Tçut uiuinguer au
loin

, a travers mille édifices ruinés , c&\ fous
îequeMe trouvoit, dans ce moment, ienolr fairape.

Qu'alla faire cet agent du pouvoir arbitraire
,'

auprès de ce chef des révoltés ? Vamadouer^ dit-il,
pour le rendre plus traitahh dans jon entrevue
avec les commijfaires civils (î) Par qui
fur-il chargé de ce meiFage obligeant? pourquoi
ra-t-îl exécuté fans Tattache du pouvoir' Icgiila-
tif (2), ians la permiiFion des corrimifT^îres civils ,
-> '

(i) C'eftainfi que l'officier Puitou motiva Ton entre-
vue avec le chef des révoltés. Ce n'eft pas la prorière
fois qu'on a vu que l'uniforme des officiers du régiment
du Cap etoit un talifman refpeaé.

^

(2) L'alTemblée coloniale étoit revêtue de ce pouvoir-
la par la loi conditutionnelle du 28 feptembre 1701 .

& mal-a- propos
, au féin de l'aiTembl.e nationale leo-if-

lat(ve,on a voulu lui foire un crime de l'exercice de ce
droit

,
qui lui étoit ccmfcre par la même autorité qui Fa-

voitconftituée elle-même. La fource des Jeux pouvo'rs
étoit la même; elle ctoit dans la coniritution. Combien
n'a-t-onpas été injufle cr hii reprochant l'exercice de
ce droit, lur-tout-Iorfqu'iln'exiftoit pas de loi uatio-
nate qui y eut dérogé !

Lifoumimonderafremblcc coloniidcà la loi du 10
avril

,
elt la meilleure réponfe à faire aux malveillans-

(ans

WÊmmmmtmmmmÊÊmmm M '""^iiMawwpig^
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fans la pefmîfîion du corps admîniflrarif ? pour-
quoi a-t-il écarté des témoins qui ne pou voient
lui être fufpeds ? . , . Cet officier croit pouvoir aiier,
ians danger , chercher Jean- FRANÇOIS à travers
les révoltés

,^
lorfqu'il craint pour des' commiiiàires

cjvils qu'environnent quatre ou cinq cents citoyens
prêts à périr pour les défendre ? Agent très-fubai-
terne du pouvoir exécutif, il Le croit afiez d'afcen-
dant fur ce chef de révolte , pour protéger , auprès
de lui

, des hommes revêtus de toute "la maiefté

,

de toute la puifîance nationale?
Les promelîcs de Jean-FbançoîS atténuèrent

la furveillance d'un peuple trop crédule & fatif^ué
d'une guerre cruelle. Alors, les révoicés

, qui com-
bmoient myftérieufement leurs moyens dellruc^eurs,
le divisèrent en troupes de huit à dix raille corn--
battans

, & le portèrent contre ks ûïiFérens points
du cordon de VOue/I. Par-tout, ils furent repoulîés
avec courage, & leur lâcheté ie montra toute entière
devant une poignée de blancs, trompes & furpris.

Les commillhires civils virent, aJnfi, tous leurs
efforts tomber impuifîamrnent devant l'intrigue des
ennemis de la régénération , devant la fureur des
révoltés

, qu'éledrifent encore des prêtres fangui-
naires

, qui , par le lacrilège & fimpollure , "ali-
mentent la fuperflition du nègre, & ie portent aux
plus grands crim.es. CcQ: au nom d'un Dieu bien-
failanc qu'ils lui prêchent le viol , le meurtf e &
1 incendie. Toujours coalifcs avec les tvrans , les
traîtres voudroient , fans doute, rétablir leur puif-
îance paffée, fur les cendres de S.int-Domingue.

Les patriotes qu'avoir, jufqu'alors, ïoutcnus Mpc-
rance, ne voyoient dép plus de terme à leurs

^ 1
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malheurs : les corps populaires ëtoîent opprimes

par le gouvernement , & les commifiaues civils ,

déchirant le voile dont ils s'étoient enveloppes ,

commençoient a manifelkr toute leur immoralité.

MiKBECK , oubliant trop fouvent que la yilic

du Cap étoit couverte de deuil , comme elle e^oit

environnée de la dcvalktion & de la mort , avililToïc

le caradère augufte dont la France l'avoit revêtu,

& fe donnoit en Tpedacle. Le tumulte de (es plaiiirs

provoqua plus d^une fois Vimprobation du peup e.

RûUME, toujours careflant l'alTemblée coloniale^

lui tendoit chaque jour des pièges nouveaux.

Saint - Léger ,
parfaitement d'accord avec

fes collaborateurs , travail/oit le Port au-Prince.

îl y exercoit vraiment la dictature. A fa voix ,

la loi devoir demeurer impuilïante , &: fes ordres

arbitres préparoient la deibuàVion des relies de

cette ville profcrire , en défendant aux corps popu-

laires de requérir la force publique contre les

hommes de couleur révoltés. robéifTance des ma-

aiih-ats du peuple eût livré la ville aux brigands

,

%c , fans doute , il s'étoit flatté- que leur inobeif-

fance pourroit divifer les citoyens , & ,
tout au

moins , aliéner les foldats ,
julqu'alors ,

armes pour

les défendre. „^ /,

Ses excès , dans la province de rO//e/? ,
avoient

manifeflé les principes de la commiihon civile
;
UJes

collègues ,
plus politiques ,

rimprouvèrcnt authcnu^

quermnt. pour fauver du naufrage leur crcdit expirant.

Pendant que SAINT-LEGEP^aiTilimoit les ateliers

de Léo'ram , armes pour la défenle de leurs maîtres ',

Pendant qu'il machinoit avec le commandant

militaire du l^ort aii-Prince, de GERS ,
i'opprcllion

ou laruiue de cette ville i

wmmmÊ
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Pendant qu'il dcfcndoit au commandant du

cordon de Wucft , àc [onrnir des fecours au camp
des patriotes de Ja Suluic

, que commandoit l'in-
trepide & loyal patriote l>ORtL

;

Pendant que les homaies de couleur de Saint-
Marc

, ceux qui avoient évacue le camp de la
Uoix-d:s-Bo'jqucîs

, & les blancs de la corpora-
tion anilocratiqne du pompon blanc, coalifés avec
eux

,
fe portoienr dans k-s plaines de VArilhonhe

oc fur les montagnes de Saint-Aiarc
, pour yaUalhner les patriotes qu'ils furprenoient fur leurs

habitations
, & révolter leurs ateliers

^

Pendant que SAINT - LÉGER déf^ndou k la
municipalité conRitutionneiJe de Saint-Marc Ci)
de requérir conti'eux la force armée;

Pendant que M[RBEGK faifoit des pique-ni-ques
avec les jeunes gens du C\p , & des parties de
débauche avec les femmes de couleur

;

(i) Le gouverneuient s'etoit fait, à Samt-Marc
, un

parti puiiTant, qui ne domina pas royjours les patriotes
qui eurent, pendant quelque temps , une cerrauie fupé-
riorite.

^

C'eft à cette époque que fe forma une munlcioalité.
Mais, lorfque les hommes de couleur furent réunïs
aux pompons bhncs { ceux du parti du gouvernement
arbitraire ), la municipalité fut diiToute, & les patn-tes
furent mis eu fuite ^ déportes , égorgés.
Une municipalité ariltocratique s^eleva à h place de

a première, dont les membres dipeifes fe reunirent fous
la proteèrion des patriotes

,
qui fuvoient de leurs habita^

tions
,
ou les partifans du gouvernenient ailoient , par

bandes les égorger impi oyablemcnt , & piller leurs
denrées ôc leurs ettcts les plus précieux.
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Pendant que ROUME remplifToit la colonie de

fes calomnies , le defpotifme cherchoit au Cap un

aliment a Tes fureurs : il mettoit en oppofition les

troupes de ligne , les citoyens de couleur & les

blancs, comme faifoient en France les BOUILLÉ, &c.

il provoquoit contre les corps populaires le mépris

du peuple & celui des foldats -, il provoquoit cette

guerre civile que les JUMÉCOURT, les COUS-

TARD 5 les ViLLARS , alimentoient dans la pro-

vince de VOueJI; & les commiflaires civils gar-

doient une nullité tardive , de laquelle ils n'autoient

jamais dû fortir pour le bonheur de Saint-Domingue.

Pendant que le Cap étoit dans ces convullîons

étranges , les agens du gouvernement refufoient ,

au Port-au-Prince , obéifTance à la loi ; & l'aflem-

blée provinciale de VOiiefl , toujours inaccellible

aux intrigues , envoyoit ,
pardevant l'alTemblée

coloniale , ces officiers coupables.

BlanchELANDE , dans CCS momens d'inquié-

tude , dem.andoit la réincarcération des grenadiers

du régiment du Cap ,
qu'il avoir fait dégrader &

empn[onnev arbitrairement^ pour les déporter delà

colonie
^
parce qu ils avaient dénoncé leurs officiers ^

comme coupables d'avoir voulu les embaucher &
leurfaire déferter leurs drapeaux. L'afTemblée co-

loniale avoit ordonné leur élargiffement inftantané^

pour les entendre dans leur plainte (i).
- -

'

(l Les ariftocrates qui balançoient les délibérations

de l'afTemblée coloniale ; ceux qui domi noient celle pro-

vinciale du Nord ; ceux qui s'agitoient dans la niuni-

cipalitc du Cap , firent fi bien ,
que ces grenadiers,

gênes dans leurs dires , ne déclarèrent pas tout ce qu'ils

lavoient : mais ils en dirent yflcz pour prouver la trahi-

fgn de leurs officiers. Us firent fi bien ,
que raflemblé
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II commandoît a rafTemblce coloniale d'arrêter

que Saint-Domingue étoit en état de guerre , &
le Cap en état de (iége ;

li commandoît à l'afTemblée coloniale de pro-
noncer fur i'ctat politique des hommes de couleur,
pendant qu'il faifoit folliciter de l'allemblée nationale
légiflative, par l'intermédiaire du miniflre , une
loi fur le même fujet. Il efpéroit que ces deux
loix, portées, en même temps, par deux autorités
conftituées, préfenteroient des données différentes;
il efpéroit que , de leur application , naîtroit , nécef-
fairement, un nouveau germe de difcorde.

Il déterminoit , enfin , le cercle des droits de
TafTemblée coloniale

, qui , fuivant lui , n'avoît
aucune furvciliance, aucune adminiftration à exer-
cer fur la colonie. Elle devoit fe borner à décréter
les loix fur Fétat des perfonncs , & à rédiger fes

pétitions pour tout le refte. Blanchelande avoit
cependant

, jurqii'alors , approuvé les arrêtés de
cette afTemblée , relatifs à i'adminiftration de la
colonie.

En même temps, MiRBECK, gorgé d'honneurs,
de plaifirs & d venoit jouir en France des
fruits de fa dïclature .... Ma miffion , écrivoit-
il à l'afTemblée coloniale , eft une vraie dicîature,

Saint-Léger
, encore plus fortuné ^ le fuiroit

fur une frégate quil eut mieux fait de laijfer à
Saint-Domingue^ dans Fétat de dénuement ou fe
trouvoit cette colonie.

C3
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Alors, les négocians du Cap fi) , leurs commis

& quelques jeunes gens ,
que flattoit reij3oir des

dé. orurions miiitairts , les commis des bureaux

d'adminirtration , de juilice & d'amirauté , com-

mandoient , les armes à la main , les délibérations

de raiTemblce coloniale , de la municipalité du

Cap (z) ; ils vexoient les fondionnaires publics,

connus par leur attachement à la France & à Tes

principes régénérareurs
;,

ils profcrivoienr les d'As-

SA3 , les LaRCHEVÊQUE - THIBAULT ,
le plus

éclairé, .le plus courageux des patriotes.

Telle étoit la fitUcition de Saint - Domingne ,

loriqu^r h loi du 4 avril 1792 lui fut oiHciellemcat

envo- ée.

Au Ton de la trompe
,
qui annonça cette loi

,

es hommes de couleur & nègres libres auroient

(î) O.i compte cepertdant quelques patriotes dans

cette clafl-i arift^.cratique. Les D^iîlayre & Chau-
DRUE 5 les Têtard & IvALane , les i'RocAs, les

CarIiI ïont recommandables par leur civàime inva-

riable , leurs talerfs & leurs vertus fociales.

Dans la pcrtion ôiV. commerce moins riche , on y
compte grand nombre de braves patriotes.

(i) Bianchelande , venant prononcer un infolent dif-^

cours au fein de l'aliemblee coloniale, ie fît fuivre par

cène cohorte qui voulut commaiider, par h menace,
à ce corps populaire.^ h commit des violences p!vis atroces

encore , s'il eft pofTible , contre la municipalité du Cap
,

en piéitnce du comm.iflaire civil R-ounie
,
qui, comme

Bianchelande, la Iraînoit après lui.

Roume trembla' cependant devant le patriote l'arr

çhevcque Thibaut, l'el eft rafccndant de la vertu fur le

crime ,
que P^oumc rendit homnragc à ce loyal citoyen,
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diî dépofer leurs armes, & voler dans le fein des blancs

qui ccartoient déjà le Ibuvenir de leurs ÉTRANGES
égaremens ; mais ces infortunes ,

plus à plaindrz

qiCà hlâmtr , manifeitèrent toujours la même
mauvaife volonté. Leurs agitateurs ne défefpérèrent:

même pas de les armer les uns contre les autres,

en rappellant leur rivalité paiîce ; car les hommes
de couleur «Se les nègres libres , rapprochés mo-
mentanément , s'éroient autrefois placés à de très-

grandes dillances. Cette nouvelle intrigue n'agita

pas Saint-Domingue d'une manière bien ienfible.

De plus grandes mefures promettoient de nouveaux

fuccès, & les ateliers révoltés devinrent des agens

d'autant plus dangereux ,
que la loi du 4 avril

1791 leur paroilloit être le prix des fervices que

les hommes de couleur & nègres libres avoient

rendus au gouvernement.

Cefl au nom de cette loi que les ateliers
y

jufqu*alors fidèles , des quartiers de VArcahayc
,

de Jean-Rabel^ &c. égoigèrent leurs maîtres, en

brûlant leurs habitations.

Tel étoit le réfultat des intrigues contre-révo-

hitionnaires ; Tel étoit le réfultat de l'ignorance.

La loi du 4 avril 1791 accordoit l'aclivité poli-

tique aux hommes de couleur 6c nègres libres.

Ce n'étoit cependant pa£ encore afTe;?.^ & la portion

de l'afTemblée coloniale qui , voulant le bien de

fon pays , fçavoit combien les hommes de couleur

mettroient de la différence entre le droit d'exer-

cer , ou l'exercice des droits politiques , propofa

Ja réorganiiation des corps populaires, fuivant les

difpoluions de la loi du 4 avril : mais les agens

C 4
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de l'ariflocratie fçurent écarter cette mefure, qui

leur enlcvoit un grand moyen d'agitation.

C'eft dans ces mêmes vues qu'ils confervèrent

les corporations d'hommes de couleur & nègres

libres
,
parce qu'ils n'auroient pu les féduire & les

diiiger avec la même facilité, s'ils s'étoient fondus

dans la garde nationale , dont ils auroient pris

les mœurs , l'efprit & le caraèlère
;

C'eil dans ces mêmes vues qu'ils firent profcrire

unefociéié d'amis de la révolution françoij'e
^
qui,

par Tes relations avec les fociétés de France, n'au-

roît plus fait des hommes d'Europe , & de ceux de
Saint-Domingue, qu'un peuple de frères (i)

-,

C'eft dans ces mêmes vues qu'ils ont dllFéminé
,

dans toute la France , des agens qu'ils falarient

du produit des (poliations faites fur les habitations

des patriotes. Ces hommes dangereux courent les

cercles , intriguent , s'agitent fous toutes les

formes, & calomnient les corps populaires de
Saint-Domingue.

Malgré les pièges de la malveillance , les blancs

fe, fournirent ^ fans réclamation, à la loi du 4 avril.

Cependant , Blakchelande & RoUME
, qui ,

fous prétexte de la faire exécuter , cherchoient de
nouveaux moyens d'agiter Saint-Domingue, voya-

gèrent dans les trois provinces. Ils marchoient fans

(i Cette fociétc fut formée au Cap le 29' jour du
mois de mai dernier, par les foins des patriotes La-
chaife j Baillio, Lacorce , Lauzier , Villeneuve, &c.
Pour récompenfer le zèle cv: le courage avec lefquels

j'avois pcurfuivi les agitateurs, ces citoyens me dccer-

nèrent l'homieur de es préfider dans leurs premières

féances.
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efcorte, parmi les rcvohés qu un pouvoir magique

Jcmhloit enchaîner à leur afpecl.

Ils protégeoient les jiigemciis fanguinaires d'un

tribunal inconditutionnel, que les hommes de cou-

leur &. les blancs , conlilcs avec eux , avoient

formé à Saint-Marc , & dont ils reconnoijjbient

eux-mêmes rHlégulité,

Des citoyens, des membres des corps populaires,

ceux même de ralTemblée coloniale, arbitrairement

arrêtes par les Grimouard, les Caza-Major,
ëtoient jettes dans les cachots de ce tribunal

, pour

tomber , bientôt après , fous la hache du bourreau

,

ou fous le fer des alîafîins qu'ils protégeoient par

leur préfence.

Ils rétabliflbient les états-majors des places , &
toutes les autorités de l'ancien réizime.

Sous leurs yeux , Caza-Major blafphémoît la

révolution , èc faifoit exécuter l'ofîracifme des pa-

triotes.

Ils faifoient exécuter
, par la municipalité du

Port-au-Prince , rollraciTme d'un grand nombre
de citoyens, qui réclamoient , inmïlement , la nro-

tedion ou la févérité de la loi , fur leurs perfonnes

ou leurs propriétés Un d'cntr'eux , déiigné ,

depuis long-temps, à caufe de fcs talens & de fon

civifme, fut envoyé k Saint-Marc. Le prévôt des

maréchauiïees de cette ville, le triftan de Blan-
CHELANDE & de ROUME, l'atteignit avant même
qu'il eût touché au rivage, l'afiallina , & {ii jetter

dans un fac fes membres palpitans : un boulet, ajouté

à la péfanteur de fes fers , entraîna cette viétime

au fond de la mer.

Deux bataillons des neuvième & quarante-hui-
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tîème régîmens d'infanterie , & un détachement
du corps d'artillerie, avoient fauve Saint-Domingue.
Leur civifme & leur courage les rendoient égale-
ment redoutables aux ariftocrates & aux révoltes.

BlanCHELande & ROUME en ordonnèrent
l'embarquement pour France, au moment même
où de nouveaux incendies rendoient leur préfence
d'autant plus nécefiaire que, formés au climat brû-

lant de la zone torride , ils y faifoient la guerre

,

fans en craindre les influences.

Le deuxième bataillon du neuvième régiment
partit, emportant les ftériles regrets d'un peuple
reconnoîilant , dont il avoit arrêté la deilruclion

entière.

Le refle de la garnifon alloit le diivre , lorfque
le peuple qui, jufqu'alors , avoit dévoré fes craintes

& fa douleur , manifefta ta volonté de conferver
autour de lui des foldats citoyens

, qui feuls pou-
voîcnt arrêter les projets criminels de l'ariftocratie.

Pendant qtie RouME achevoit au Port-au-Prince
la coricrc-révolntion qu'il avoit commencée, d'accord
avec BlANCHELANPS, celui-ci, fuivi de trois

officiers feulement , parcouroit la province du Sud^
que courroient des milliers de révoltés, encore
dégouttans du fang des blancs, & qui, près de lui

fiul ^
perdaient leur férocité. \\ failbit évacuer tous

L^s poilcs établis dans cette province
, pour en

arrêter la ruine totale-, &: rcfVftant aux follicitations

des corps populaires . qui vouloient profiter du
rapprochement des hommes de couleur

, pour
ramener les nègres à l'ordre, avant que

, par des
raîTemblemiens plus nombreux, ils euflènt pu com-
biner des moyens de rcllllance , il entretenoic
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des Haïrons avec les principaux chefs de révolte ,

& confcroit iccrctemcnt avec eux.

Bientôt, on vit ces mêmes nègies incendier les

habitations encore intactes, & provoquer les blancs,

du haut des retranchcmens qu'ils avoient faits ,

pendant que Blanchelande rcfufoit de (ortir

contr'eux.

Ce fut alors que cet officier perfide parut vouloir

les attaquer : mais , par des dirpofitions combinées

avec toute la profondeur du crime , il niit (on

armée dans l'impuifî'ance d'agir. Ses colonnes, trop

multipliées &: formées dans des lieux & des temps

difFérens, furent tour-k-tour écrâfées , & la moitiç

de Ton armée y périt.

ROUME sgitoit YOuefI\ BlaNCKELANDE ré-

voltoit le Sud , dont il faifoit exterminer les cî^

toyens patriotes & les foidats. Caza-MaJOR
vexoit , opprimoit , emprifonnoit , bannifToit ar-

bitrairement les patriotes au nom , difoit-il , des

hommes de couleur, &: blarphémoit' la révolution,

C A M J3 E F O E. T protégeoit ces attentats & tra-

vailloit fon régiment , les hommes de couleur <Sc

les ateliers du (7^/7. Ro U V RAY, SON F ILS,

entourés d'une armée ariftocratifée
,

proté-

geoient leurs nègres ,
qui failoient feuls du fucre

dans un quartier dévailé ; &, par leurs intrigues,

la ville du Fort-Dauphin courut les rifques de

fon anéantiffement. La Grande anje , toujours pai-

fible
,
parce qu'elle avoit fu déjouer tous les agens

de i'ariilocraiie , avoit rendu a la liberté les hommes
de couleur qu'elle avoit retenus à bord des navires

mouilles dans fa rade. Cette détention , motivée

par les projets hoftiies d'un grand nombre d entr'eux

,
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mais fur-tout pat les meurtres & les incendies commis
par plufîeurs, fut un moyen utile qu'avoient com-
mande les circonllances. Cette me/ure honore la
i^gcfTc & la philufophie des blancs de ces quartiers.

Telle etoic la (ituation politique de Saint-Do-
mmgue, à l'arrivée des commifîaires -civils POL-
YEREL

, SONTHONAX & AiLLHAUD.
Alors BlancH£LANDE

, dénoncé par la clameur
publique

, fut envoyé pardevant la convention na-
tionale. Un décret d'accufation

, juflement rendu
contre cet agent principal de la contre-révolution
de Saint-Domingue

, nous laifTe efpérer que, malgré
Jes tréfors & les intrigues defes complices^ il recevra
le châtiment de fa fcéJératefTe.

La chute de Blanchelande n'avoit cepen-
dant rien changé au plan de contre-révolution ,& d'esparbèî, Cambefort, Touzard, &c.
^c&ic,^ pouiTuivoicnt leur tâche liberticide ; les

feuK^de la guerre alloient s'allumer entre le def-
potîime & la liberté , lorfque le développement de
la^puifîànce du peuple , fous les aufpices des corn-

miiTaires-civils , a dcfarmc les traîtres. Depuis long-
temps ils auroient difparu de Saint-Domingue , û
les parriotes , fi les corps populaires, calomnies^
hldmcs^ même au Jei/i des affcmbues couftLtuajiîc

&: lcgifi.-tLV3 , n'avcient redouté leur colère.

Mais Saint -Domirigue n'elî: pas encore fans

danger; les provinces de i'OueJl ùi du Sud nour-
riffent des malveillans, les CoUSTART, Ics Ju-
MÉCOURT, les ViLLARS , &c. &c. &:c. (S:c. ; les

SkERENSKOFF
, &c. , 6c généralement tous les

hommes attaches au gouvernement militaire , à

fadminiilration des finances , & fur-tout à l'ordre
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judiciaire. Le retour de Tordre eft fiihordonné à

i'ollrac (me de ces principaux agitateurs. Alors, les

hommes de couleur
,
qui , maigre l'éxecution de la

loi du 4 avril , le tiennent encore en armes ,

fous une attitude menaçante, 6c les nègres révoltés,

rentreront jpoiitanémcat dans Tordre. Ges infor-

tunes , vi6Hmes de leur ignorance, ne furent jamais

que les inflrumens des contre - révolutionnaires
,

qui fembioient vouloir porter à Saint-Domingue
la liberté 6c Végalité

,
pour pouvoir ramener en

France le derpotiime & l'ariflocratie.

Nous avons vu Saint-Domingue dans fon état

d'indépendance , lorlque des hommes nés pour la

liberté vinrent dr.' toutes les parties du monde ha-
biter fes forets , & fonder la république des Fil-

hujUcrs , tour-à-tour l'admiration de FEurope
,

étonnée de leur courage & de leurs vertus , & la

terreur de TEfpagne , fur laquelle ilsavoient conquis
la terre qu'ils habitoient^

Nous avons vu les FUhiipiers dcpofer leurs

armes , & ^ cultivateurs pacinques , demander à

la France protedion efficace , en échange des

produélions de ion fol. Le plus abfolu des rois
,

Louis XiV , refpefta ce pade facrc , & laiflà au
peuple de Saint-Domingue le gouvernement c\x\\

s étoit donné.

Bientôt des iniriflres corrupteurs altérèrent fes

principes & fon gouvernement ; le defpotifnie s'y

gliiTa par la magie des dignités , & fa liberté

s'écroula fous la cupidité de fes adminiltrateurs
,

& fous l'orgueil ariitocratique des grands pro-
priétaires.

Nous avons vu Saint-Domingue brifer , en même

I
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temps que la France , l'idole du defpodrme , malgré
its intrigues & fa puillance.

Nous avons vu l'afîèmblée conflîtuante émettre
fon décret du 8 mars 1790 , & divaguer entre
\^s

^

grands principes des droits des peuples , &
lanftocratie mercantille de ces hommes qui ne
confidèrent les colonies «QUE COMiVE D£ RICHES
» FERMES, DONT LE FEP.MIER TIRE TOUT CE
» qu'il peut, ET qu'il ABANDOisTNE APRÈS
:» -L^S AVOIR ÉPUISÉES (l) ».

Nous avons vu Taffemblée conftituante , vidime
des intrigues du miniilre la LUZERNE & de Ja
perfidie de Barnave , décréter ies inilruclions
au 28 mars I7G0

, & porter dans Saint-Dominpue
\^s plus grands moyens de difcorde

, par Tes dif-
pofitions infulïifantes, & la redadion vicieufe de
<le larticle IV.

^

Les hommes de couleur & nègres libres avoient
été toujours étrangers aux délibérations du peuple,
& leur adiviré politique auroit dû être déterminée
par une loi poijtive , comme le fut celle des iuifs
&c. &c. Jufqu^alors -es repréfentans des citoyens

\
réunis en allemblée générale , & charoés d orga-
nifer les autorités , etoient feuls chargés de par-
courir & de réformer \qs vices du gouvernement.

Nous^ avons vu ce même gouvernement agiter
les hommes de couleur & nègres libres , à la faveur
de cette loi

,
pour paralyfer & diffoudre les corps

(i) Telle étoit ropinion qu'exprima , mot-à-mot , à
l'aflemblée conftituante , Paul Nérac.
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populaires. Celui du Port au-Prince fut difperfô

les armes à la main.

Nous l'avons vu fe coalifer avec raflemblée

provinciale du Nord^ que compofoicin le commerce,

l'ordre judiciaire, ik; quelques planteurs privilégiés,

pour porter ibus les murs de Saint-Marc les feux

de la guerre civile.

Nous l'avons vu former une corporation in-

conftitutionnelle , dont les ramifications, couvrant

toutes les furfaces de Saint-Domingue^ étoutîoient

la liberté nailPante.

Nous Pavons vu pourfuivre les repréfentans du

peuple de Saint-Dominge, jufqu'au fein de raifem-

blée conilituante qui, par fon dccret du iz odobre

1790, confacra des crimes du defpotiime & vidima

la vertu.

Nous avons vu Blanchelande trahir le fecret

de la correfpondance ; diffoudre les corps popu-

laires par la violence ^ enlever arbitrairement des

citoyens inveilis de fonctions publiques , & les faire

afTalHner par des tribunaux fanguinaires , inftmmens

de fes vengeances ;

Nous l'avons vu chercher a corrotnpre l'armce

par des boiffôns & la débauche , & s'enfuir au

Cap
^
pour delà calomnier le reile de Saint-Do-

mingue & l'armée ; il efpcroic encore une fois

provoquer la guerre civile ;

Nous l'avons vu demander au minifire des troupes

étrangers , & repoulTer en même temps les troupes

que BÉHAGUE renvoyoit de la Martinique , à caufe

de leur civifme ;

Nous l'avons vu convoquer une aiTemblce colo-

niale , conformément à la loi du iz odobre 17909
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maïs rafTemblée provinciale du Nord^ dont il s'ctoic

entouré^ mais DUBUC DE Saint-Olympe^ cet

agitateur de la Croix-dcs-Bouquets
, qu'il traînoit

après lui , s'oppofoient à Texccution de la loi , &
propofoient de nouvelles mefures.

Nous l'avons vu menacer la P'rance de ne pas

faire exécuter le décret du i^ mai 1790 ;

Nous l'avons vu atténuer la confiance que méri-
toient les nègres fidèles , & leur refufer les armes
qu'ils demandoient par l'organe de leurs maîtres ;

paralyfer la force armée; fe renfermer dans la ville

du Cap , jufqu'à ce que la révolte eût gagné dans
les plaines voifims^ ne fortir que pour donner
chaliè aux révoltés^ qui repofoient indolemment fur

les cendres des habitations de leurs maîtres ^ les

poufîèr dans les montagnes encore intades, oii, for-

cément , ils portoient & le fer & le feu.

Nous l'avons vu enlever le patriote d'AsSAS à
un pofte important, pour lui fubftituer CambeforT
& TouzARD , dont les noms font feuls un outracre

à Saint-Domingue ;

Nous l'avons vu jetter le patriote d'AssAS au
loin, dans la plaine, pour le laiffer s'y confumer
fans fecours ;

Nous l'avons vu abandonner les montagnes de
r£y?, & lailler, fans defenfe, les citoyens de Va-
Uêre

, pendant qu'il envoyoit quinze cents hommes
fe fatiguer 6c périr dans les marais du Limbe ;

Nous l'avons vu fatiguer les corps populaires

,

calomnier leurs délibérations , paralyfer leurs opé-
rations , approuver fes fubordonnés, qui lubiHtuoient

aux autorités ccniHtutionnelks , les formes de l'an-

cien régime , & le commandement arbitraire : il

' r *^
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n'of'^it pas arborer la cocarde blanche y mais il

sVntouroic d'officiers a la cocarde jaune , à la

cocarde ver/e ; il s'en faifoit accompagner jurqu'au

fein de rafTcmblce coloniale
,
qui défendu ces cou-

leurs par un arréié folcmneL

Nous l'avons vu protéger les officiers factieux,

qui fervoienr fous les ordres de GiRARDiN, 6c

mentir à lapromefle qu'il fit a l'aflèmbiée coloniale,

de les envoyer rendre compte de leur conduite à

raffemblée nationale , &c.
Nous l'avons vu dirtiibuer les troupes que lui

envoyoit la France , de manière à les rendre im-

puifiantes. Les détacliemgns les plus foibleg étoient

envoyés aux poftes les plus dangereux; & le foldat,

épuifé par les influences d'un climat nouveau

,

les mauvais alimens & les excès de la fatigue ,

tomboit, (ans efforts, fous le poignard des révol-

tés. Les corps les plus patriotes étoient jettes dans

les marais infalubres du Limbe ^ du Fort-Dauphin,
La, ils périfToient empoiionnés par un air infede

des eaux peftiientielles , des alimens corrompus.

D'autres étoient difperfés dans les plaines de VÈfl ,

fous les ordres de ROUVRAY
,
qui les ariflocra-

tifoit , & s'en Jhyoit pour protéger fon habitation ,

quil cultivoit tranquillement
^
pendam que lerejie

de cette plaine rHetoit plus qu'un tas de cendres.

Nous l'avons vu provoquer^ par fon exemple,

la défobéiiFance à la loi, & protéger RouVRAY,
JUMÉCOURT, ViLLARS, &:c. &c. révoltés contre

les arrêtés de l'afTemblée coloniale
,
que lui - même

avoic approuvés.

Nous l'avons vu s'entourer de ces hommes inoc-

cupés , que la France vomit à Saine- Domingue,
ou 5 fans cefTe nourris d'intrigues , ils furent , dans

D
l!)
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tous les temps , le fléau de la fociété , des ofRcicrs

militaires, des officiers d'adminiflration & leurs com-
mis, des officiers de juflice , de négocians , de quel-

ques grands propriétaires ambitieux ou ruinés , &
commander les délibérations des corps populaires

;

vexer, infulter les plus généreux patriotes , & me-
nacer la fociété d'un boLilcverfement général.

Nous l'avons vu renvoyer en France les foîdats

patriotes, dont l'exemple «& les talens pouvoient
éclairer l'armée ^ enchaîner & oftracifer les grena-
diers du régiment du Cap

, parce qu'ils avoient

dénoncé aux corps populaires les moyens de réduc-

tion qu'employoient leurs officiers pour leur faire

déferter leurs drapeaux.

Nous l'avons vu s'agiter pour faire prononcer
Taflemblée coloniale fur l'état politique des hommes
de couleur , pendant que l'émiffion de la loi du

4 avril 1792 étoit généralement connue : il vouloit

jetter ce nouveau brandon dans Saint-Domingue,
Nous Tavons vu recommander fruclucujemcnt

,

au gouverneur efpagnol , les contre - révolution-

naires de la Croix-dcs - Bouque-ts
, pendant qu'il

laifToit les patriotes du Nord errer & périr, Jdns
proteclion & fans fccours , fur les fables de Monte-

chriJI y s'ils nétOLcnt vendus aux brigands.

Nous l'avons vu former , & protéger à Saint-

Marc , un tribunal de fmg ; faire arrêter & tenir

en captivité des membres de l'airemblée coloniale,

& grand nombre de citoyens, dont le civifme étoit

un crime à fes yeux.

' Nous l'avons vu menacer les citoyens du I^ort"

û/z-Prz/2ce, d'une deflruclion totale, s'ils ne livroient

trois cens d'entr'eux , à fon choix. Les uns fe font

volontairement expatriés , d'autres ont fubi l'oftra'
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cîfme. Le plus connu d'encr'eux a été mîs en pièces ,'&

fes membres palpitans ont été jettes au fond de la mer.

^

Nous l'avons vu voyager dans le Sud ; rincen--

dîcjuivoujcs pas. S'il a marché contre les révoltés,

ee n'efl qu après les avoir laifTés Te former. Alors
il a difbibuc ion armée, de manière k la livrer,
fans refiburce, aux brigands, dont le triomphe a
été fcellc du fang des citoyens.

Nous avons vu MiRBECK, RouME & Saint-
LÉGER, déforganifer Saint-Domingue; calomnier
les corps populaires & le peuple lui-m.ême

; para-
lyfer les municipalités & les aflemblées adminiflra-
tives de YOuefl & du Sud ; fe coalifer avec
Tariflocratie incendiaire ; afficher la dilTolution &c

1 immoralité , & fuir lâchement de cette terre qu'ils

preiïuroienc
, pour venir jouir paifiblement , en

France , & mentir à l'ailemblée légiilative*

Législ ateurs
5

Le defpotifme règne aux îles du vent, & h
patriotifme concentré n'ofe élever fa tête qUi tom-
beroit bientôt fous la hache des tyrans. Le defpo-
tifme régneroit a Saint-Domingue, fans l'énergie de
quelques citoyens éclairés qui , déjouant les ma-
nœuvres de i'ariftocratie, ont toujours foutenu la li-

berté chancelante dans ces contrées ; il régneroit à
Saint-Domingue

, fans le civilme des commiifaires
Polverel & SONTHONAX , fans le courage
& l'incorruptibilité de Tarmée.
Dans l'efquifTe rapide que j'ai faite de Thiftoire

de Saint-Domingue, vous avez vu combien ks
erreurs des aflèmbiées

,
qui vous ont précédé , lui

D z
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kireiit funefles. Les corps populaires ,

préfentés

comme des raflembleraens de fadieux, dominés par

f|i ^ rintérêt & rorgueil, ne purent être entendus ; & ,

fur les alertions aiidacieufes de quelques nialveil-

lans, on prenoit les déterminations les plus incohé-

rentes.

Profitez , citoyens, des erreurs devos devanciers.

Vous avez pour vous l'exemple terrible des defaftres

. de Saint-Domingue. Comme hommes , vous devez

être affligés de les malheurs: comme légillateurs ,

vous devez être efFrayés de tenir dans vos mains

les deftinées de cet infortuné pays.

Souvenez -vous bien que BlanchELANDE &
les Tiens , enrichis d s caUimités publiques ^

oient

efpérer qu'aujourd'hui , comme autrefois , l'homme

puiflant peut, avec impunité , fe couvrir du fang

du peuple.
. - o •

Souvenez vous qu'on ne peut ]uger a Fans un

fondionnaire public, pour des déUts commis^ aux

Antilles. L'image de fon crime s'atFoibht à d aulii

grandes diftances , & les témoins de fes forfaits

n'ofenc fe mettre en évidence , crainte d'être

obligés de venir , de deux mille lieues, fe confron-

ter avec l'acculé,
. ,

Souvenez-vous que BlanchelanDE voit hes

k fon fort des hommes accrédités ,
qui le pre-

fentoient autrefois comme un loyal officier, pendant

qu'ils provoquoienc toute votre févénte contre 1 al-

fcmblée coloniale. Le jugement qu'en portent les

commilTaircs civils détruit, il ell vrai , ces afler-

tions calomnieufes ; mais ce n'e^ pas encore alfez

,

& fi vous n'y prenez garde , vous verrez triompher

le crime.
,

Souvenez-vous, enfin ,
LÉGISLATEURS ,

que le
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peuple de Saint-Domingue, vexe, opprime par

rafîemblce conilituante , dans les perlonncs de Tes

leprclentans , calomnie clans toute la France , (a-

crific k l'ariftocratie ,
qià rapjjlnoit , n'a jamais

démenti Tamour qu'il porte à la mcre-patrie.

Les peuples de l'antiquité eurent aufîi leurs colo-

nies : ils connurent même mieux que nous leur

rapport avec elles. Unies à leur mère-patrie par des

paétes détermines d'après Texpreffion libre de

chacune des parties , elles formoient autant d'états

libres, parfaitement indépendans ,
quant a leur ré-

gime intérieur.

C'efl: ainfi qu'il convient a la France de con-

fidérer les Antilles , & fur-tout Saint-Domingue.

Les grands principes fur lefqueîs repofe le gou-

nement de la république , le commandent impé-

rativement. Le refpect profond dont chacun eft

pénétré pour les droi&s des peuples , la lettre que

ia convention nationale vient d'écrire aux Etats-

Unis d'Amérique , annoncent qu'il e(i temps que

les colonies , loin d'être un objet exclullf de fpé-

ciilations commerciales, foient un nouveau moyen

de réunir tous les peuples du m.onde.

Citoyens LEGISLATEURS , c'cil a vous qu'ap-

partient l'honneur de rompre le cercle étroit autour

duquel vos devanciers ont toujours divagué pour

le malheur de mon pays : dites au peuple de

Saint-Domingue : Frères , vous ave-^ été plus que

nous , vicllmcs de la révolution qui prépare le

bonheur du monde : comme nous vous devez^ jouir

de Jes bienfaits. Si la France a cru devoir di-

rig<^r vos premiers pas dans la carrière politique

qui s'ouvroit devant vous , les défaftres de votre

pays lui ont appris quà d'aujji grandes dijîances

D3
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elle ne poiivoit , fans danger , vous donner des

loix : Jettes par la nature fous un ciel différent ,

vous éprouve:^ des modifications qui doivent in-

jluer fur votre exifience politique ; & cate fomme
ainfiamce ne peut être jujlement appréciée que
par l'homme qui habite vos climats : reprenc?

l'exercice des droits que vous donna la nature :

ufe-^en pour h bonheur de tous : donnci^-vous

des repréfentans ; commandes-leur de vous rédiger

des loix ; charge-^- les de vous préfencer i,n

projet d'union avec votre mère - pairie
, qui

veillera fur votre adolejcence ; & fi quelque génie

déforganifaîeur vouloiî égarer vos pas , entraver

vos opérations , elle vous protégera de toute fa
pULJfince^

Tel eO: le langage que vous comrxiandent les

principes éternels que vous avez cor\(?.Qrls, ; tel

efc le iangnge que vous commandent la politique

autant que ia jullice.

Les malheurs du peuple Arccrîcain vous ont
donné la mefure de ion amour. Que ne fera-t-il

pas , lorfqu il ajoutera le fentiincnc de la recon-
iioiiTance à celui de la naturp ?

Il fut tîTp long-temps calomnie par des hommes
qui vous l'ont pixienté divagant encore dans les

premiers élémens des fciences politiques & morales.
La partie françoife de Saint-Dominrue peut ce-
pendant compter quelques talens & des vertus, que
toute la •periidic de l'homme qr.i , le premier,
voulut donner cette idée du peuple américain

,

lie peut atténuer.

On vous a dit que le colon , infidèle a

fa mère - patrie , vouloit fe donner à i'Angîe-

«1M|"^
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terre (i). Mais fî la France pofsède encore des

Antilles , ne les doit-elle pas au courage de leurs

habitans, qui feuls , fous le règne opprefTeur des

rois, ont lutté contre toutes les forces de la Grande*

Bretagne , lorfque Louis XV avoir perdu Tes

vaifFeaux ? Si , dans des temps plus heureux , les

efcadres de la France, commandées par d'Eftaing,

ont fait trembler l'Angleterre pour fes pofTefTions

d'Amérique , les colons de toutes couleur ne for-

moient-ils pas fpontanément la partie la plus nom-
breufe de l'armée?

^i les habitans de Saint-Domingue repoufToient

l'Angleterre , lorfqu'ils étoient opprimés par les

tyrans de la France
,
pourroient-iis l'invoquer au-

jourd'hui
,
que les tyrans ne lont plus? Pourroit-on

douter s'ils aiment la révolution? Leurs malheurs

n*ont-ils pas encore aflez attefté leur civifme? La
partie françoife de Saint-Domingue , eût-elle péri

dévaflée , fi elle eût voulu compofer avec le def-

potifme ?

Lorfque le gouvernement voulut perdre rafTem»

bîée coloniale , féante à Saint - Marc , il accufa

fes intentions, parce qu^elleétoit irréprochable dans

fa conduite. Telle eft l'origine des calomnies

,

que les intrigues de quelques faflieux ont accré-

ditées peut-être.

On vous a dit que le peuple américain vouloit

être indépendant. Ses défaftres , fuite inévitable

de l'incohérence des loix que vos devanciers ont

portées pour les colonies , aaroient bien pu faire

naître ce fyftême \ mais la vérité me commande
.

— '
,t

'
I
——='-

(i) Caduchs , membre de J'afTemblee coloniale , ofa

le propofer à plufieurs. . , .Sa prQpofition , f^t tcgitéf
avec horreur,

D4
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de dire que le peuple a manifeflé une volonté

j^ ,
i. diftcrente ; & loin de mcconnoîcre la (cuveraine^é

^H :!| de la France, il ne follicita jamais que la faculté

WÊ • ' d'organiler ion régime intéîieur ; & toujours,

néanmoins, il obéit proviloii-ement a la loi. Oui,
citoyens , il foîlicica , comme une faveur , le mi-
nimum des droits imprefcriptibles que la nature^

la jiijlice & la politique lui puifTent accorder.

On vous a dit que le peuple américain , dé-

biteur au commerce de France;^ travailloit h fon

indépendance , pour ne pas acquitter fa dette.

Acculer tout un p:^uple d'une telle immoralité ,

c'ell un outrage de la fcélératefle la plus perfide.

Les peuples & les gouvernemens ne lont-ils pas

fournis à des loix générales , gae commandent la

morale , leurs intérêts refpeélifs & la politique ?

J/inlurreètion de l'Amérique du nord a-t-elle ac-

quitté les américains débiteurs au commerce de

l'Angleterre ? Le premier foin d'un gouvernement

ne doit-il pas être d'établir fon crédit ÔC la con-

fiance ?

Le planteur de Saint-Domingue jouit, il cfl:

1 vrai, d'une réputation d'inexactitude odieufe ; mais

le commerce de France , en difféminant cette

i

opinion , ne pourroit-il pas être injufte ? Ne de-

vroit-ii pas plutôt accufer l'infidélité de Tes agens?

j: On trouve à Saint - Domingue deux ciafîes

d'hommes , le planteur & le négociant. Le pre-

mier eii le vrai colon , il tient au ioî par la pro-

priété ou fon induflrie ( i ). Voilà le citoyen.

(i ) Les planteurs ne font pas tous propriétaires ; mais

i ils n'en font pas moins attachés au fol qu'ils cultivent :

\
ils ont toujours Fefpérance, plus ou moins rapprochée.

"^
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Le négociant ,

qui du fcin des villes ou du tond

de Ton cabinet , met à contribution & TEurope

& rAmciieiue, étranger à tous les pays, les ia-

crifie tous a fa cupidité ; il vit a Saint-Domingue

comme un joueur vit autour d'un tapis verd. Voilà

l'agitateur.

En effet, on ne fauroit trouver a Saint-Domin-

gue le vrai commerçant , cet homme précieux qui

unit par Tes relations toutes les parties de la terre,

pendant qu'au fein de fa patrie il vivifie Tagii-

culture & les arts ; mais on y trouve des fadeurs,

des commis, des agens du commerce de France,

qu'ils trompent, & des planteurs qu'ils oppriment.

Infidèles k tous, ils accufent en France, l'inexac-

titude du planteur , de l'odieux de leur improbité.

Il eft inutile de préfenter le développement dont

peut-être fufccptible un pareil tableau. Une adreffe

du Port-au-Prince^ à la date du 30 juillet 179I9

décèle toutes ces turpitudes.

On y voit comment ces fadeurs fpéculenr fur

les fonds de leurs commettans ; comment ils fub-

flituent des marchandifes de mauvaife qualité aux

meilleures cargaifons ; comment fous prétexte d'a-

varie, il font vendre judiciairement des marchandifes

de bonne qualité, qu'ils achètent fecrètement ; com-

ment ils retiennent ,
pendant des années entières,

les navires dont ils font chargés
,
prétextant î'in-

de cultiver pour^eur propre compte ; &, par une fuite

néceflaire de leurs habitudes , ils fe naturalifent &
s'attachent à une terre qui fait leur feule efperance.

Les ouvriers , Si généralement tous ceux qui trou-

vent, dans un travail méchanique, les befoins de la

rie , ou les richeffes , ne chérifTent pas moins leur

patrie adoptive.
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exaditiide de leurs débiteurs, lorfq.Au contraire
lis trafiquent, à leur profit, des tonds dont ils
ont fait le recouvrement.; comment, fous mille
prétexte divers, ils font des marchés plus ou moins
onéreux au commerce de France & à leurs conf-
tîtuans.

Telle eft l'origine du difcredit des habîtans de
5aint-Domingue. Ce n'eft pas cependant que des
malneurs inattendus

, que la nature des propriétés
met au - deiius de toute la fagefie humaine , ne
mettent quelquefois les débiteurs en retard ; mais
de très-gros intérêts dédommagent le créancier ,& trop fouvent l'inexaditude du déûiteur eft la
luite des engagemens nfaraires que le créancier fait
contrader à l'homme

, prefiè par le beloin ou
enhardi par l'eipérance 6c l'ambition.
On peut , enfin

, confidérer la population des
colonies

, relativement â la France , fous trois
rapports diifcrens.

Le premier préfente les commerçans& les hommes
du gouvernement. Ceux-là ont toujours entretenu
des relations multipliées avec toutes les clafiés de
la focjctc. Leur opinion peut paraître tout au
moins fufpzcle,

-Le fécond prcfente des créoles ou quelques
autres po/fe/Fionnaires qui

, pour le malheur des
colonies, ne les habitent pas alfcz. Vivant prefque
toujours en France , fimage de leur pays ne fe
prelente plus à kurefprit, qu'avec des modiiica-
tiens dépendantes des circonlhnces qui les envi-
ronnent.

Le troisième prcfente des colons attachés h leur
P-ys, par tous hs nœuds de la fociété. Si les liens
da lang ou de i'amitié tournent leurs regards vers
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la France , ce fentiment, que la icconnoîfTance &
la natnre ont profondément grave dans leur cœur,

ne diminue rien de rattachement qu'ils portent

à leur patrie adoptive ; mais , ces hommes, étran-

gers a toutes les intrigues de l'Europe^ n'ont pu

ie faire entendre, parce qu ils frGijj'oicnt les abus

de Vancien régime^ & la cupidité du monopole.

Ceft ainfî que la France n'a jamais eu que des

données incertaines fur les colonies ; comment

j3ourroit-elle, fans danger, s'occuper de le^jr fyfteme

politique?

C'ethiinfique les aflemblées conflituante & Icgif-

latîve ont , arbitrairement ,
porté des loix contra-

dictoires pour ces contrées , avant d'avoir établi

des bafes pofitives, avant d'avoir déterminé ce que

c'eft qu'une colonie. Leur filence , à cet égard,

feroit-il le réfiiltat du choc de l'intrigue des arif-

tocraties, contre les grands principes des droits

des peuples ?

Les colonies ne peuvent être confidcrces que

fous trois rapports : comme parties intégrantes de

l'empire ; comme poilelFions diiponibles de l'empire ;

comme ayant le libre exercice de la fouveraineté*

Si elles font parties intégrantes de l'empire ,

pourquoi les autres portions y exercent - elles h
privilège d'un commerce exclufif ? pourquoi vou-

droit-on les excepter de la loi commune? pourquoi

font - elle6 afîervies à un monopole opprefTecr ,

pendant que les autres jouifTent d'une liberté illi-

mitée ?

Si elles font des poiTeHions difponibles de l'empire,

la France pourroit donc les vendre, les aliéner , &
la partie françoife de Saint-Domingue deviendroît,

comme autrefois la Loui(ianc,la vidime de quelques
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fpécdations politiques. Alors les colons pourroient
dire, avec vérité, qu"'ii n'ellpas de tyrannie pareille a

celle qu'exerce un peuple libre; alors les colons s'enfé-

veliroient fous les ruines de leur pays, s'ils ne rom-
poient,pour toujours, un jougodieux. Le grand ca-

radèrequ'a développé, depuis deux ans, le patriote de
Saini-Domîngue ne laifTe aucun doute à cet égard.

Si la France reconnoît leur fouveraineté , elle

rentre dans Tes principes d'éternelle jultice
, qu'a

confacrés la convention nationale : elle ne laifTe

pas de doute fur (es intentions ; & les peuples de
la terre verront, avec délice, s'élever à leur coté
une nation puiiïante

, qui (eut refpeéler leur foiblelîe.

La France a toujours applaudi l'Américain du
Nord, qui fépara Tes deftinées de celles de l'An-
gleterre ^ &. la France pourroit vouloir afTervir

TAméricain difTéminé fur les Antilles? La
juPâce éternelle a- t- elle deux poids & deux me-
^yres? Sans dout^ elle aimera mieux (e les

attacher par l'amour & la reconnoiiïance
,
que d'y

régner par la terreur.

Tel eil l'empire de Thabicude , des liaifons du
fang & de Famitié , des rapports du commerce ,

des mœurs & du langage, que l'Américain du Nord,
après une lutte à mort contre l'Angleterre , la

préfère cependant , fous tous les rapports polFibles

,

à la France, qui lui donna fa liberté. Que ne feroit

pas l'homme aimant, généreux & loyal des Antilles,

iorfqu il ne verroit , dans fa mère-patrie, qu'un
génie tutclaire & bicnfaifant ?

Ce n'efl pas la le caïadère qu'a pris la France
jufqu'à ce jour ; & les opinions étranges, mani-
feilées (ur les colonies , décèlent Vorgueil & la

volonté de les ajjçrvir ^ elles décèlent la pajjion &

Hm
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lu cupiduc^ Mes décèlent lu méchunccté ou rigno-

rance. . r ' i CL Cl-

11 n eil pas une feule loi qui ne fou deltrudive

d\ine autre loi : il n^en d\ pas une qui ne (oic

un attentat aux droits des colonies^ & la conven-

tion nationale elle - même n'a pas été exempte

d'erreur Je le prouve.
^

Si la partie trançoile de Saint-Domingue, elt

partie intégrante de l'empire , elle a droit à la

proteaion que le gouvernement porte a chacune

des portions qui la compolent. Pourquoi Gonc la

convention nationale , en décrétant la fomme de

dix millions & quelques cents mille livres tournois ,

pour le paiement des traites fournies par ladmi-

niikation de Saint-Domingue , a-t-elle voulu que

cette infortunée colonie demeurât grevée du rem-

boursement de cette fomme ? EiUe parce que ces

deniers ont fourni aux patriotes des moyens de

réprelTion contre l'ariftocratie qui avoit touleve les

nèares & les hommes de couleur? Eii-ce parce que

ces^'deniers ont fourni quelqu 'aliment, de mauvaife

qualité , k des braves citoyens que leur zèle pour

la révolution a précipités, du faîte de la fortune,

dans la plu5 aifreufe misère ? eft-ce parce quil n eii

pas un feul ,
pas un fini patriote qui n'ait à gemir

fur le deuil de fon parent , de (on ami ,
lur la

perte de fa fortune ? eft - ce parce que la partie

francoife de Saint-Domingue eft loumife au plus

odieux monopole (i), à l'exercice immoral dun

(r /. ^^r.verR mille exemples , un feul fera connoître

le corn i.erce de Saint-Domingue. Tous les planteurs

©nt été ruinrs ; les commerçans feuls s^enrichilioient

des calamités publiques, en preiîurant, par mdle ipoyens
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commerce exclufif? eft-ce parce qu'elle occupe ûuii-
rante-huU mille matelots, & huit millions d'hommes
difféminés fur le territoire de la république? efl-ce
parce qu'elle confomme pour quatre-vingt millions
des produaions du fol ou des manufac1:ures de la
France, ou parce qu'elle lui donne un réfukat de
Joixamc~dix millions dans h balance de (on com-
merce avec retranger ? Si l'exercice d'un commerce
exclufif pouvoir prendre un caractère de juilice, ce
lie poiirroit être qu'autant qu'il feroit un dédomma-
gement des traisde protedion, qu'un peuplegénéreux
& puiiîànt fournît à un peuple a-^ricole.

Cependant
, la partie franeoife de Saint - Do-

niiugue demeure débitrice , à laFrance, des dëpenfes
qu'elle a faites pour fe défendre des ennemis de
la révolution

, pendant que les autres portions de
la république ont reçu une protedion gratuite &
puîfTante

, pendant que leurs habitans ont indi-
viduellement reçu des indcm.nités relatives aux
dommages qu'ils avoient éprouvés. Certes la
république ne pouvoit faire un meilleur ufage de fes
foldats & de fes tréfors : mais Saint-Domingue y a
un droit égaL

divers, l'homm.e qui avoit fauve quelques dcbris de
fa fortuiie. Julques-là, cependant, rien n'étonnera
celui qui^ connoît leur immoralité : & Tufarier put
quelquefois n'ctre pas un mauvais citoyen. J\'Iais celui
qui, vendant à Padminiftration Favitaillcment de l'ai-
mk, lui fait un eicompte de cinquante pour cent fur
les traites qu'elle fournit en paiement fur le tréfor na-
tional. Celui qui ne reçoit les mêmes traites , en échancre
de l'argent, qu'à Vi^icomi^iQ àz quatre-vingt pour c.-nr ,

ne put être... Je m'arrête...., tels sont a'Saint-Do'
MINGVE LES AGENS HU COMMERCE DE FraNCE..,.



( 63 )

La France , étonnée de ion nouvel être , &
fans celFe frappée des grands mouvemens politiques

qui agitent le monde , ne voit les colonies que

comme un point qui Ce perd dans fon horizon ;

mais le temps n'elt pas loin, où Tes repréiencans

tourneront vers elles un regard bienfailant. Alors
,

Ms fauront concilier les droits &, les inîciêts de

tous. Sans doute, on verra s'agiter autour d'eux

Tariftocratie de quelques commerçans qui croiront

voir la diiTolution de la république dans des opé-

rations politiques , qui mettioni: les colonies en

mefure d'arrêter les abus du monopole (i); mais

le commerce de France , dédaignant ces fpécula-

( I ) Alors les marchandifes portées aux colonies au-

ront les qualités requifes par la loi ; elles auront la bonté

,

la pefanteur , les dimenlions nécelTaires. Une coupable

avarice ne trompera plus impunément le colcn qu'elle

empoifonne par des alimens corrompus & des boilions"

frelatées. Si les Antilles ne peuvent manger que le

pain & les produirions de la France ; ii elles ne peuvent

boire que les liqueurs & fes vins, au moins faut- il

qu'elles puiiTent punir le fpéculateur coupable qui abufera

de ce privilège odieux.

Alors , les commerçans de Saint-Domingue ne pour-

ront plus refufer de prendre , en paiement ^ les denrées

du pays ; car
,
par la plus perfide combinaifon , ils arrê-

tent , autant qu'il eft en eux , la circulation du numé-
raire, & décréditent tous les autres moyens d'échange,

pour faire tomber à bas prix les denrées coloniales , &c

faire monter l'argent, dont la valeur commerciale eft

toujours en ràifon de la rareté. C'eft ainfi qu'ils achètent

à dix fols des denrées qu'ils revendent quarante & cin-

quante, &c. &:c. &c. . . . C'eft ainfi que, da-is cinq

ou fix ans , ils font des fortunes infolentes
,
pendant que

le cultivateur végète toute fa vie.

mM mm
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tions particulières, qui fuient toujours un attentat

aux intérêts de la tbciété , applaudira les grandes

mefures qui établiront un julle équilibre entre la

France & les colonies (i).

Législateurs, je viens de vous parler le

langage de la vériré, comme je le faitois à Saint-

Domingue , fous ie poignard même de l'ariitocratie.

Inaccellible à la crainte , je fus toujours ennemi

de l'intrigue. Membre del'afremblée coloniale , j'ai

fuivi les événemens de mon pays. CommifTaire

auprès de vous
,

j*en ai fait le développement , &
mes preuves fe trouvent écrites dans quatre cents

pièces OiEcielies
,
que j'ai analyfées dans un ordre

tel, que cet ouvrage préfente lui-même l'hidoire

des défaftres de mon pays , leur caufe & leurs

etFets (2).

Là , vous verrez que BlANCHELANDE, Cam-
BïïFORT , TOUZARD, PiSON, POITOU , JUMÉ-
COURT , ViLLARS , SKEREISSCOFF , ROUME ,

Decoigne, Labigne, Lavaliere, Rouvray,
père & fils; Saïnte-Croix , Daulnay-de-
Chitry , Hanies-de-Jumecourt , Caza-
Majox , Caduchs , de Lile-de-Bressot,&c.

ne fàuroient éviter le châtiment de leur fcéiératefTe.

(i) Nul doute que les colonies ne doivent fe gou-

verner elles-mêmes. Nul doute que leur intérêt , la

politique, la reconnoifîance $c Tamitié ne leur com-
mandent r^e s'unir à la France. Nul doute que le

pacte :::- c/ ive être le rcfultat des délibérations libres

de chacune des parties contraélantes.

(2^ Cet ouvrage volumineux
,
que mes facultés ne

m*ont pas permis d'imprimer , eft dépoie aux archives

de la comij.ifîion de Saint-Dominque.

Si,
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Si , dès long-temps, je ne vous ai ofRciellement

dénoncé ces agitateurs (i) , ne croyc'z pas qu'un

fentiment de foiblctie ait pu arrêter l'homnie qui

les pourfuivit à Saint-Domingue, a'a/z5 ^/^.^- temps

où tout îrcmhloii devant eux : MAIS ,
VOUS N'É-

TIEZ PAS ENCOllE ASSEZ DEPilÉVENUS, POUR

ENTENDRE LA VÉRITÉ QUE LAMALVEILLAÎsCE

AVOIT jusqu'alors ÉTOUFFÉE.

L'ariftocratie va s'armer contre moi. ... Je ne la

crains pas : Je PUIS PROUVEPx. SES CRIMES (i).

Et je conclus a ce que les droits des colonies

foient authentiquement reconnus ;

A ce qu'elles organilent leur régime intérieur ;

A ce qu'il foit établi un pade d'UNION, du

confcniemmt des parties comraâanUs ;

A ce que tous ceux accules des déiordres de

Saint-Domineue , foient lenvovcs dans cette colo-

nie
,
pour y être jugés (3).

(t) Quelques entretiens particuliers ont produit le même
effet : ils m'ont fervi à provoquer le décret d'accufation

contre Blanchelande. Une mejure plus ofknfibh mt peut-

être alors hé infrucîmufi.

( 2 ) J'ai fourni les moyens de motiver le décret

d'accufation contre Blanchelande ; &, lors même
que ma fenfibilité fe révolte du miniftère pénible que

je remplis ,
je fais refpeder allez mon devoir ., pour

foumettre bientôt à fes juges des preuves non équi-

voques de fa fcélératefTe.

(3) l^^j^ o" ^^ P^^^^^ ^^^ déportés de Saint-Domingue.

comme le bouc d'Ifraël , que le peuple a chargé de Tes

iniquités. On femble croire que .
s'ils oniqudques torts,

ils les ont partagés avec les corps populaires. . . . Mais

CCS corps populaires leur ont toujours été en oppofuion 5

U fi l'une des deux autorités eft CQup:ible, l'autre ne

E



m n

(66)
Pour écarter la confiance

, on va m'accufer de

fauroit^ Ictrs ; Sz lors iPiêiiie que mille témoins n'ac-
cuferoient pa.^ l'^rillocratie & le gouvernement, le retour
de l'ordreaJaint-Domingue, depuis leur déportation,
aîtf-Fceroit anez leurs crimes.

Si quelqu'un à pu écrire que les commiÏÏaîres civils
acculent le peuple de Saint - Domingue d'aimer la
royauté

, il a fait un merifonge inexcufable , s'il n'eft
J'eftet d'une combinaifon peSde. Jamais les commif-
iaires civils n'ont tenu pareil langage. On les a vus
rendre hommage à la fageffe , au° g'rand caraaère de
1 afiemblée celoniale , û odieufement outragée. On les
a vus rendre hommage aux autres corps populaires. On
les a vus. honorer le patr-iotifme & le couraoe des
colons. On les a vus gémir fur les égaremens des
hommes de couleur

, qu'ils ont , avec railbn, préfentés
comme les inflrumens des contre-révolutionnaires ; &
le témoignage des commilTaires civiles eft d'autant
moins fufpeft

, que leurs principes , leur prévention
cf)ntre les blancs & les corps populaires de Saint-
Domingue, & leur affeaion pour les hommes de
couleur, ne furent jamais équivoques.

Il eft vrai qu'ils fè plaignent de la ville de Saint-
Marc : mais cette ville^fut toujours en oppofition
à l'afiemblée coloniale, aux corps populaires conftitu-
t/onne^s : elle fut toujours confidérée , par le relie de
Saint-Domingue

, comme en état de contre-révolution
;

elle fut toujours coalif:e avec le gouvernement éz les
hommes de couleur ; elle fut le fiège du tribunal de
fang qu'avoient créé les B l a n c h e l a N d e , les
Il o u iM E , k que prcnuoit le citoyen Pinchina ,

homme de coukur, dans le temps de fon égarement. C'ef?
dans cette ville que les commilTaires civils ont trouvé
les ennemis de la révolution ^ les apôtres du royalifme.
i ELL)- EST CEPiNDAXT LA VILLE QUE LA FrANCE
A TOUJOURS HONOREE DE l'aPOTHÉOSE.

Ricnde^moins incertain que la culpabilité des dé-
portés de Saint-Domingue j rien de moins certain que

"



V ^7 )

pafTion , de partialité ( i ) ô & ,
cependant ,

je

n'ai fait qu'efquilîer les crimes commis a 5aint-

Dominguc.
. ^

Quelques intérêts particuliers froilles, vont prêter

à^ mes opinions, fur le lyitcme politique de Saint-

Domingue , lin caradère criminel. Je luis fort de

ma confcience^ & s'il leur faut une vidime, qu on

punifTe le lîmple cioyen ,
puifqu'en maniteilant

leur châtiment ; toute procédure criminelle exige une

audition, une confrontation , cent formalités imprati-

cables à d'auffi grandes diftances ; & fi les témoins de

tant de crimes ont été ,
jufqu^ici ,

condamnes au

filence, par la crainte du poignard de l'ariitocratie ,
ils

feront arrêtés aujourd'hui par la crainte d'être envoyés a

deux mille lieues ,
pour fe confronter aux coupables.

Vouloir ju'^er en France les incendiées de baint-Uo-

mino-ue , c'eft confacrer leur impunité ;
c'eft enhardir

leurs'' pareils à des crimes nouveaux ; c'eft porterie mé-

contentement au fein des habitans de Saint-Domingue :

alors les patriotes dérefpéres ,
toujours immoles

aux ariftocraties , n'auront plus qu'a fuir au mi-

lieu des nations fauvages
, ,

( I ) Te fuis loin d'imiter cet agitateur , qui
,
pour ra-

viver une haîne que le rapprochement des hommes

libres de Saint-Domingue a, pour toujours, éteinte,

falit les journeaux d'une lettre calomnieufe ,
que la

perfide méchanceté attribue au citoyen Pïnchina,

homme de couleur. Si le citoyen Pïnchina la

écrite dans le temps où il étoit , comme les frères
,
la

viaime ou l'inftrument des contre - révolutionnaires ,

fon éditeur auroit dû ne pas oublier que ce citoyen,

uni loyalement aux blancs , fes bienf^uteurs , la defa-

voueroit aujourd'hui. Il auroit dû ne pas oublier qu'une

telle lettre peut être un gerrne de malheurs pour Saint-

Domingue Que de traîtres que dcguife le mafque

ducivifme ! ! !



mon opinion
, j'écarte mon caissière politique , &

je ne fais qu'ufer du droit qu'accordent à Thomme
h nature & la loi.
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